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LEXIQUE 
 

 
APE  
Aide pour la Promotion de l’Emploi (mesure wallonne) 

AWIPH 
Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées 

CSEF  
Comité Subrégional de l’Emploi et de la Formation 

CEFO  
Carrefour Emploi FOrmation 

EFT  
Entreprise de Formation par le Travail 

EI  
Entreprise d’Insertion 

GAL  
Groupe d’Action Locale 

IDESS  
Initiatives de Développement de l’Emploi dans le Secteur  
des Services de proximité à finalité sociale 

IFAPME  
Institut wallon de Formation en Alternance et des indépendants 
et Petites et Moyennes Entreprises 

IMRA  
Initiative de Mobilité Rurale Alternative 

MIRE  
MIssion Régionale pour l’Emploi 

OISP  
Organisme d’Insertion SocioProfessionnel 

PMR  
Personnes à Mobilité Réduite 

RISE  
Réseau Intersyndical de Sensibilisation à l’Environnement 

SAW-B  
Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises 

SINE 
mesure "Economie d'insertion sociale" (mesure fédérale) 

SPW 
Service public de Wallonie 

UVCW  
Union des Villes et des Communes de Wallonie 
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En 2011, SAW-B (Solidarité des Alternatives wallonn es et bruxelloises) a décidé d’organiser 
des tables-rondes sur la mobilité rurale. Cette ini tiative a reçu le soutien du Ministre wallon de 
l'Environnement, de l'Aménagement du territoire et de la Mobilité, Philippe Henry. Les tables-
rondes visaient à rassembler les acteurs des Initia tives de mobilité rurale alternative (IMRA) 
afin d’inventorier l’offre existante en la matière et d’émettre des propositions en vue de déve-
lopper et soutenir cette offre.  
 
 
 
 
Plus précisément, l’objectif de ces tables-rondes était d’aboutir à :  

 
·  Une prise de conscience de la multiplicité des offres et des outils concrets en termes 

de mobilité rurale alternative ; 
·  Un benchmarking et une évaluation des initiatives et des offres de mobilité alterna-

tives en zone rurale par la mise en commun et la capitalisation des expériences et 
expertises ; 

·  Des propositions de méthodologie intégrée et commune aux initiatives (en tout ou 
partie dans le respect des spécificités et des modèles) ; 

·  Des propositions construites de manière collective d’organisation du soutien à ces 
initiatives et à la mise en œuvre d’outils concrets ; 

·  Une proposition de structuration du réseau des acteurs de l’offre alternative de mobi-
lité en zone rurale. Ce réseau visera entre autres à capitaliser les enseignements de 
la table-ronde, les expériences, les bonnes pratiques, les échanges ; 

·  Un encouragement à la construction ou au renforcement des partenariats ;  
·  La prise en compte des conclusions et propositions d’articulation de l’offre alternative 

de mobilité en zone rurale dans l’élaboration du contrat de gestion des TEC.  
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1. MÉTHODOLOGIE  
 
 
 
Afin d’atteindre ces objectifs, la méthodologie sui vante a été déterminée :  
 
�  Organisation de trois ateliers (au cours de deux journées de tables-rondes) qui rassemblent des 

acteurs de la mobilité rurale, en ciblant, en particuliers, les initiatives d’offres alternatives et leurs 
partenaires. (Voir Annexe 1) 

 
�  1er Atelier : inventorier et décrire les acteurs et services de m obilité alterna-

tive  dans 5 sous régions (Luxembourg ; Brabant-wallon Est ; Entre-Sambre-et-
Meuse ; Liège sud ouest ; Hainaut occidental).  

 
�  2ème Atelier : évaluer les dispositifs  inventoriés. Clarifier pour chacun des acteurs 

et services présents les forces, les faiblesses et les enjeux.  
 

�  3ème Atelier : organisée sous forme d’ateliers thématiques, cette deuxième journée 
de table-ronde a pour objectif de formuler des revendications 1. Une attention 
particulière est portée aux conditions de pérennisation des différents projets.  

 
�  A l’issue de ces ateliers, des recommandations en vue de développer et soutenir les initiatives 

de mobilité rurale alternative ont été formulées à l’attention du Ministre Henry.  
 

�  Lors de la matinée le 21 juin 2011, les recommandations et le rapport final ont été présentés et 
débattus avec les participants aux tables-rondes.  

 
 
 
 
Les acteurs associés à cette dynamique sont les sui vants :  
 
�  Les porteurs des initiatives locales d’offres alternatives de mobilité en zone rurale ; 
�  Les communes et partenaires de ces initiatives (Comités subrégionaux, provinces…) ; 
�  Les conseillers en mobilité ; 
�  Les TEC ; 
�  La SNCB. 

 
 

                                                 
1 Ces revendications pourront ultérieurement servir pour l’élaboration d’un cahier de charge d’un appel à projets.  
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2. POLITIQUE GÉNÉRALE EN MATIÈRE DE MOBILITÉ  
ET OBJECTIFS DU PROJET  

 
 
 
Le 30 mars 2011, première journée des tables-rondes, Philippe Henry, Ministre wallon de la Mobilité, a 
présenté les grands enjeux actuels de la mobilité, les axes de travail du Gouvernement wallon face à 
ces enjeux, ainsi que ses attentes par rapport aux tables-rondes. En voici le texte : 
 
 
 
« Les grands enjeux actuels de mobilité  
 
Trois grands enjeux vont conditionner l’évolution de la mobilité dans les prochaines années. 
 
Tout d’abord, en toile de fond, il y a la crise environnementale liée aux changements clim atiques . 
Face à cet enjeu, il existe une prise de conscience des coûts et des nuisances induits par nos modes 
de déplacement et de la nécessité de trouver des alternatives. 
 
C’est aux heures de pointe, au moment où la congestion des réseaux routiers et de transports publics 
est la plus forte, que le taux de remplissage des voitures est le plus faible. Cette situation engendre un 
gaspillage de ressources considérable. Alors que la Wallonie dispose d’un réseau routier extrême-
ment dense, nous pouvons constater que la mobilité des uns s’arrête ou commence celle des autres. 
 
En quoi le milieu rural est-il concerné ? Le milieu rural est concerné à deux titres. Tout d’abord, parce 
que la congestion se propage partout, parfois même au cœur des petites villes situées en milieu rural.  
Ensuite parce que la congestion des centres urbains est pénalisante pour tous les utilisateurs des 
centres villes, y compris ceux qui proviennent de la campagne. Les villes, où se concentrent les 
emplois et les services, doivent rester accessibles à tous. 
 
Un deuxième enjeu qui va bousculer nos habitudes de mobilité dans les années à venir, est la fin  du 
pétrole bon marché . De nombreux scientifiques estiment que les réserves en énergies fossiles sont 
proches de leur pic de production. Ce pic devrait survenir dans 20 ans selon les optimistes et est 
considéré comme imminent, voir même déjà atteint, pour les plus pessimistes. Or, nous sommes 
fortement dépendants du pétrole pour nous déplacer. 
 
Cette dépendance est d’autant plus grande en milieu rural. Les dépenses consacrées aux transports 
varient très fort selon que le citoyen habite le centre ou la périphérie. Selon certaines études, les coûts 
des déplacements passent pour les personnes disposant de revenus moyens et modestes, de 10% du 
budget en zone centrale à 30% dans les périphéries les plus éloignées. C’est donc du simple au 
triple !  
 
Cette augmentation de la part du budget réservée aux transports résulte de l’augmentation des 
distances parcourues et de l’utilisation forcée de la voiture qui est le seul moyen de déplacement 
disponible dans ces zones. On doit craindre qu’avec un renchérissement inévitable et important des 
énergies fossiles, certaines catégories de personnes ne puissent plus supporter les charges liées à 
l’habitat en zone suburbaine ou rurale. 
 
Le troisième grand enjeu auquel nous devons faire face est la croissance de la demande de 
mobilité . Nous nous déplaçons plus, plus loin et plus souvent, que nos parents et grands-parents, et 
sans doute moins que nos enfants. Cette croissance de la mobilité est due aux facilités de déplace-
ment offertes par la voiture, et à la dispersion des activités. 
 
A l’avenir, cette croissance de la mobilité sera aussi due à l’accroissement de la population. Durant les 
dernières décennies, la population belge est restée quasi stable. Ce ne sera plus vrai dans les 
prochaines années puisque la population belge va s’accroître considérablement en raison de l’allon-
gement de l’espérance de vie, de l’accroissement du taux de natalité et de la progression de l’immi-
gration, surtout en provenance des nouveaux états membres de l’Union européenne. 
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La population wallonne devrait ainsi passer de 3,3 millions en 2007 à 4,3 millions en 2060, soit une 
élévation d’1 million de personnes en moins d’un demi-siècle.  
 
Il faudra également faire face à un vieillissement plus important. En 2060, une personne sur 4 aura 
plus de 65 ans. Et ces personnages âgées en devenir – vous et moi – devront pouvoir accéder aux 
mêmes services, sinon davantage, qu’aujourd’hui.  
 
A l’heure actuelle, les zones rurales comportent une population âgée importante dont la mobilité est 
parfois dépendante des services publics. 
 
 
 
 
Les grands axes de travail du Gouvernement wallon 
 
Dans ce contexte, l’épineuse question qui se pose est la suivante : comment préserver les avantages 
offerts par la mobilité tout en corrigeant les défauts du modèle actuel ? 
Comment faire évoluer la mobilité en Wallonie vers une « mobilité durable » ? 
C’est-à-dire une mobilité qui soit : 

·  Plus respectueuse de l’environnement (moins de gaspillage) ; 
·  Moins dépendante des ressources énergétiques non renouvelables ; 
·  Soutenable financièrement, tant pour les citoyens que pour les pouvoirs publics. 

 
Le Gouvernement wallon, à travers la Déclaration de Politique régionale, s’est fixé un programme 
d’action ambitieux. Je voudrais insister sur trois axes de ce programme qui permettront de répondre 
aux enjeux de la mobilité. 
 
Premier axe : l’aménagement du territoire . Il s’agit de mettre en œuvre un aménagement du 
territoire qui tienne compte des défis de la mobilité. 

Les espaces urbains et ruraux qui présentent les atouts les plus importants pour le développement 
d’une urbanisation moins dépendante de la voiture sont ceux situés à une distance raisonnable de 
l’ensemble des services et des pôles d’échanges, comme les gares ferroviaire. Toutes les villes grandes, 
moyennes ou petites en font partie. A celles-ci s’ajoutent les petits centres périurbains ou ruraux 
situés à proximité d’arrêts importants de transports en commun et susceptibles d’accueillir des 
services. Ces territoires  à haut potentiel de développement doivent donc être considérés comme des 
biens rares, à utiliser judicieusement et à valoriser pour le plus grand nombre. Dans un contexte de 
renchérissement des énergies fossiles, ils deviendront les espaces habités les plus recherchés. 
Favoriser la proximité et la mixité d’activités complémentaires au sein des noyaux d’habitats permettra 
de rendre inutiles toute une série de déplacements en voiture, trop souvent contraints. 
 

Deuxième axe : la mobilité douce . Il s’agit de promouvoir et développer de manière significative la 
mobilité douce, à pied et à vélo, dont le potentiel est largement sous-exploité en Wallonie. 
Le « Plan Wallonie cyclable » que j’ai initié au sein du Gouvernement wallon regroupe un grand 
nombre de mesures, d’initiatives et d’actions en faveur du vélo, que je ne vais pas détailler ici. Le 
potentiel du vélo en milieu rural ne doit pas être sous-estimé. L’intérêt de ce mode de transport 
dépasse largement les enjeux touristiques, et peut parfaitement convenir pour les activités scolaires et 
professionnelles, le cas échéant, en complément avec d’autres moyens de transport. 
 

Troisième axe : les transports en commun et les offres de mobilité alternatives . Il s’agit de 
positionner les transports en commun comme épine dorsale de la mobilité durable et de les articuler 
avec des offres complémentaires. 

Les transports en commun sont par nature des outils de transport de masse desservant en priorité les 
zones densément peuplées et aux heures de pointe. Un certain nombre de projets de grande ampleur 
avancent dans ce sens, tels que l’achèvement du métro de Charleroi, ou du RER vers Bruxelles, le 
développement du tram à Liège, etc. 

En milieu rural, et en particulier aux heures creuses, la demande de la population est extrêmement 
diluée dans le temps et l’espace. Faire circuler des autobus vides n’est une solution pour personne, ni 
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pour le contribuable, ni pour notre environnement. L’offre en transport en commun y est donc plus 
limitée. 

Pour répondre aux besoins des zones rurales non rencontrés par les transports en commun, de 
multiples initiatives existent déjà. 

Ma volonté est de pouvoir évaluer, développer et intégrer ces offres alternatives, qui constituent les 
maillons de la chaîne de mobilité à mettre en place afin que se construise progressivement une 
alternative crédible à la voiture individuelle, en fonction des aspirations et des possibilités de chacun. 

C’est tout l’enjeu de ces tables-rondes, dont je voudrais à présent présenter les trois grands objectifs. 
 
 
 
 
Les objectifs des tables rondes 
 
Tout d’abord, inventorier et valoriser. Grâce à vos interventions, aux expériences dont vous pourrez 
témoigner, et à votre expertise, il s’agit de mieux connaître ce qui se fait, et ainsi pouvoir le faire 
connaître. Il s’agit de mieux connaître vos faiblesses et les difficultés qui pèsent sur vos activités, afin 
d’y répondre de manière adéquate. Il s’agit de connaître vos atouts, afin de pouvoir les valoriser et 
d’identifier ensemble les opportunités à saisir. 
 
Un second grand objectif est de coordonner et mutualiser, dans un souci de cohérence. Votre 
présence en témoigne, de nombreuses initiatives existent. La mobilité en milieu rural est un sujet de 
préoccupation pour un grand nombre de politiques différentes et à des niveaux de pouvoirs différents. 
Nous pouvons citer le transport de personnes, les soins de santé, l’intégration sociale, le dévelop-
pement rural, le tourisme, etc. Ces différentes politiques peuvent conduire à des solutions et à des 
règlementations spécifiques, qui ne tiennent pas compte des autres. Avec pour résultat, un risque de 
cloisonnement des initiatives, de dispersion des moyens, de concurrence stérile, et de complexité 
inutile pour les porteurs de projets ou les citoyens. Or, nous avons vu que les défis à relever sont 
énormes, et que les moyens sont limités. Votre analyse à ce niveau sera précieuse. 
 
La mise en commun de moyens n’est pas limitée aux pouvoirs publics. Cela peut aussi s’organiser au 
niveau des citoyens, à travers des solutions comme le covoiturage, l’autostop ou la voiture partagée. 
Se pose dès lors la question de voir comment faciliter la mise en œuvre de ces solutions de bon 
sens ?   
 
Le troisième objectif de ces tables-rondes est de vous permettre de formuler des recommandations 
qui pourront porter sur tous les aspects et questions qui vous sembleront pertinentes. En voici quel-
ques exemples. Quelles sont les lacunes de la règlementation ? Quels sont les outils de coordination 
à mettre en place entre les acteurs de la mobilité, et avec les TEC ? Quelles sont les modes de finan-
cement les plus pertinents ? Quels serait « le juste prix » à faire appliquer pour assurer la qualité de 
l’offre et la viabilité des services ? Comment promouvoir l’offre existante ?  
 
Je vous remercie pour votre attention et vous souhaite à tous de fructueux échanges. » 
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3. ENJEUX ET PERSPECTIVES DE LA MOBILITÉ RURALE  
EN WALLONIE 

 
 
 
Le 30 mars également, Mr. Etienne Willame, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées au Dépar-
tement de la stratégie de la Mobilité du Service public de Wallonie a présenté, un panorama des 
enjeux et perspectives de la mobilité rurale en Wallonie.  
 
Les deux premiers schémas présentés permettent de comparer le nombre de déplacements effectués 
en Wallonie en fonction de 6 motifs distinct (travail, loisir, accompagnement, école, achat et autres) 
avec la distance parcourue pour ces mêmes motifs.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette comparaison permet de mettre en évidence par exemple que les trajets effectués pour les 
achats et les démarches sont de relativement courte distance. Ils représentent en effet 25% des 
déplacements et pourtant, seulement 15% des distances totales parcourues. C’est également le cas 
des trajets effectués pour se rendre à l’école des enfants. Il s’agit de trajets de proximité, relativement 
courts dans l’ensemble.  
 
Les trajets liés au travail sont, quant à eux, au contraire plus conséquents puisqu’ils représentent près 
de 40% des distances parcourues. Les loisirs exigent également des trajets en moyenne plus longs 
que ceux effectués pour l’école ou pour les achats.  
 
Afin de mieux comprendre les enjeux liés à la mobilité rurale en Wallonie, Monsieur Willame a 
expliqué un troisième graphe. Celui-ci dévoile l’indice d’accessibilité aux services et met dès lors en 
évidence les territoires et populations qui rencontrent des problèmes aigus de mobilité.  
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Source CAPRU – Données 2007 
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4. ATTENTES DES PARTICIPANTS 
 
 
 

Les participants à la première journée de table-ronde ont pu exprimer leurs attentes. Elles rejoignent 
les objectifs assignés à ce projet par le ministre wallon de la Mobilité. A noter une insistance 
particulière des participants sur la méconnaissance actuelle des différents projets entre eux.  
 
 
Inventorier et mieux connaître l’existant  
 

Les initiatives de mobilité rurale alternative sont fort dispersées, mal connues, y compris par des 
acteurs de terrain.  
Tous  les participants demandent davantage de lisibilité et d’information sur les actions existantes, 
les bonnes pratiques, les modes de financement : 
 
- Nécessité d’inventorier les initiatives en présence, repérer les bonnes pratiques, établir les 

bonnes collaborations ;  
 
- Intérêt d’informer les autres acteurs de ses propres activités ; 
 
- Intérêt à découvrir les initiatives de mise en réseau, de centrale de la mobilité, etc ; 
 
- Volonté de capitaliser les expériences, les connaissances, les bonnes pratiques, les 

travaux réalisés ; 
 

- Volonté de découvrir les différents montages et contraintes liées aux modes de finance-
ment, ainsi que les solutions apportées pour y faire face. (Cas typique des taxi-sociaux 
IDESS par exemple).  

 
 
Evaluer les dispositifs  
 
Evaluer s’il est possible de rationaliser les initiatives et d’éviter les doublons pour renforcer les com-
plémentarités et l’intermodalité. 
 
 
Formuler les revendications 
 

Les participants soulignent leur intérêt à proposer des recommandations pour: 
  

- aboutir à une politique commune, transversale, qui intègre tous les pans de la mobilité (du 
travail au loisir, des valides et personnes à mobilité réduite) ;  

 
- Intégrer les problèmes de mobilité comme un enjeu de promotion de l’emploi et mettre en 

avant le rôle des entreprises (plan de mobilité) ; 
 
- Porter auprès du ministre les problèmes de financement (trop complexes, variés, indé-

terminés, insuffisants, trop conditionnés, etc.) et dans le même temps, mettre en question 
certaines conditions d’agrément qui imposent des normes de fonctionnement sans com-
pensations reçues en retour. 
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Les deux premiers ateliers, ainsi que des recherches complémentaires, ont permis d’établir une des-
cription ainsi qu’une analyse de l’offre existante, sans pour autant revendiquer l’exhaustivité. Sont 
repris ci-dessous essentiellement les opérateurs présents aux tables-rondes.  
 
 
La description de l’offre existante est organisée par catégories d’initiatives. Les services offerts, le terri-
toire couvert, le financement et le coût demandé sont décrits. On distinguera ici les catégories suivantes:  
 

- le transport sur demande individuelle : 
�  Accompagnement personnalisé (PMR, malades, etc.) ; 
�  les taxis sociaux et autres initiatives. 

- les initiatives liées à la problématique de la recherche d’emploi et de la réinsertion : 
�  Permis de conduire et location-vente de scooter ; 
�  Formation ; 
�  Offre d’étude. 

- les initiatives qui promeuvent la mobilité douce ; 
- le covoiturage et l’autostop organisé ; 
- le transport collectif de proximité ; 
- la mise en réseaux. 

 
 
Une deuxième partie établit les premières observations relatives aux initiatives ainsi que les forces et 
faiblesses par catégories d’initiatives, telles que perçues par les participants aux tables-rondes.  
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1. ETAT DES LIEUX PAR TYPE D’IMRA 
 
1.1. LE TRANSPORT SUR DEMANDE INDIVIDUELLE  

 
1.1.1. Accompagnement personnalisé (PMR, personnes malades, etc.) 

 
 
 CROIX ROUGE :    

 
Service proposé : Transport sanitaire et social 
pour personnes âgées, à mobilité réduite, mala-
des, précarisées, enfants de parents détenus, 
demandeurs d’asile. 
 
Coût demandé : 0,42 euros par km/pers. Adap-
tation des tarifs pour les personnes précarisées.  
 
Territoire couvert : L’initiative présentée s’exerce 
en Province du Luxembourg mais les transports 
mènent parfois jusqu’aux hôpitaux bruxellois, 
et ces services existent dans toute la Wallonie, 
bien que de manière inégalement répartie. 
 

Financement : Ce service fonctionne grâce aux 
dons offerts à la Croix Rouge et au volontariat 
(1300 bénévoles dont 100 très actifs). 
 
Informations complémentaires : En province de 
Luxembourg : 15 véhicules sur 30 sont équipés 
pour accueillir des PMR. 1,3 millions de km 
parcourus en 2010. Le service est dans l’inca-
pacité à répondre à toute la demande. L’ini-
tiative dispose d’un ancrage fort auprès des 
opérateurs « santé » (Maisons de repos, CPAS, 
hôpitaux, communes, services d’aides à domi-
cile, etc.) dans toute la province du Luxembourg.  

 
 
 
 

 ALTÉO : 
 
Service proposé : Transport et accompagne-
ment des PMR et personnes âgées (en priorité 
les membres de la mutualité chrétienne) vers 
les lieux de rendez-vous médicaux par exemple 
mais également pour les loisirs, les courses, 
etc.  
 
Coût demandé : 0,31 euros par km « occupé », 
par personne (et cotisation annuelle).  
 
Territoire couvert : Toute la Wallonie de ma-
nière variable. Le service est développé par 
les 13 régionales qui forment le mouvement 
Altéo mais semble plus développé dans la pro-
vince du Luxembourg (avec un ancrage local 
fort à Arlon, Bastogne, Salme-Ourthe, Marche-
en-Famenne, Virton). Le service est également 
développé dans les autres provinces et ce, de 
manière variable (en fonction du nombre de 
bénévoles et de l’importance du service de la 
régionale).  
 

Financement : Via la contribution des clients. 
Le coût global est trop important malgré une 
demande croissante. L’assurance complémen-
taire de la mutualité chrétienne finance le déficit. 
Le bénévolat est une autre ressource impor-
tante. S’y ajoutent des financements ponctuels, 
fragiles : Cap 48 ; subventions d’ASBL parte-
naires, bénévolat, subvention Cera, etc. Altéo 
Namur bénéfice de points APE. 
 
Informations complémentaires : Pour la province 
du Luxembourg, 54.000 km ont été parcourus 
en 1998 contre 600.000 en 2008, grâce à 
l’apport de 80 bénévoles et avec leurs propres 
véhicules. L’ancrage local passe par le biais 
de collaborations avec les CPAS, les hôpitaux, 
etc. Dans le Hainaut occidental, le système 
fonctionne avec 3 chauffeurs bénévoles et 5 
pour la permanence téléphonique. En province 
de Namur, 30 bénévoles assurent le service. 
De manière globale, le service a compté en 
2009 : 1088 volontaires, 9458 bénéficiaires, 
5.845.730km parcourus et 113.214 interventions.   
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 ASTA : 
 
Service proposé : Transport pour les PMR (mais 
ouvert aux « non-PMR ») via l’Asbl « Mobilité 
en Brabant Wallon » (Pour représenter l’initia-
tive, mais ASTA exerce pour toute la Wallonie, 
tandis que « Mobilité en Brabant Wallon » re-
groupe plusieurs opérateurs – mutualités chré-
tienne et socialiste, Altéo, etc. en partenariat 
avec les TEC. Voir ci-dessous.) 
 
Coût demandé : Tarif TEC c'est-à-dire, tarif 
zonal classique avec un prix minimum de 1,60 
euros. 
 
Territoire couvert : Wallonie. 
 
Financement : Les TEC, les mutuelles, Cap 48 
et, très faiblement, les usagers (gratuits pour les 
plus de 60 ans vu la convention avec les TEC). 

Informations complémentaires : ASTA est un 
groupement d’une vingtaine d’IMRA qui s’ap-
puient sur 12 chauffeurs (embauchés grâce à 
des aides à l’emploi, souvent en CDD). Asta 
remarque un nombre important d’usagers à 
mobilité normale, ce qui indique une trop faible 
présence des transports collectifs. Les initia-
tives soulignent les contraintes importantes 
liées à l’agrément IDESS. La convention avec 
les TEC (qui limite le prix de la course) semble 
également poser problème. Le volet finance-
ment de la convention pourrait être précisé 
pour le public bénéficiant du tarif TEC normal 
et assoupli pour les publics PMR qui ne relè-
vent pas des tarifs sociaux.  

 
 
 
 

 Services  PMR du groupe TEC : 
 

Service proposé : Pour les Personnes à Mo-
bilité Réduite (PMR), le TEC tente d'améliorer 
l'accessibilité des lignes régulières et collabore 
avec des associations pour offrir un service de 
transport spécifique à la demande. Des asso-
ciations assurent, au moyen de véhicules adap-
tés, un service de transport non urgent, de 
porte à porte, sur rendez-vous, à l'intention des 
PMR (temporaire ou permanente) pour se rendre 
au travail ou à l'école, à un rendez-vous médi-
cal ou à l’hôpital (pour des raisons médicales 
non urgentes telles que dialyse, chimiothéra-
pie, radiothérapie,...) ou encore pour les loisirs. 
Certaines associations collaborent avec le TEC 
Namur-Luxembourg sous l'égide du Service 
Public de Wallonie. Une convention permet aux 
usagers un accès au service PMR et, sous cer-
taines conditions, à un tarif zonal proche des 
tarifs du TEC. 
 
Coût demandé : Tarif zonal classique avec un 
prix minimum de 1,60 euros.  
 
 
 

Opérateurs : 
 
HAINAUT OCCIDENTAL : CCSSD à Comines, Age 
d'Or Services à Mons, CCIPH à Mouscron, 
CPAS de Quévy, CPAS de Frasnes, Handicap 
Car à Dour, Solidath à Ath, Binche Solidaire by 
Solidath. 
 
PROVINCE DE NAMUR : Handicap et Mobilité 
Namur, Handicap et Mobilité Dinant. 
 
PROVINCE DE LUXEMBOURG : Handicap et Mobi-
lité Luxembourg, Forum de la mobilité, L’âge 
d’Or services. 
 
BRABANT WALLON : Mobilité en brabant wallon. 
 
DANS LA RÉGION VERVIÉTOISE : ASBL Aide et 
Soins à domicile et l'ASBL Télé Entraide 
 
DANS LA RÉGION LIÉGEOISE : l'ASBL Télé-Service 
Liège 
 
CHARLEROI : En Route, Mobilité Sud Hainaut et 
la Société Mobilité Régionale (SMR) 
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1.1.2. Taxis sociaux et autre initiatives 
 

 
Taxi social  : trois exemples (A, B, C)  

 
Trois taxis sociaux étaient représentés lors de la journée du 30 mars 2011. Néanmoins, 99 « Taxis 
sociaux » -Services de transport d'intérêt général déclarés au SPW en février 2011- sont actifs en 
Wallonie. La majorité sont portés par des CPAS ou des administrations communales. Quelques struc-
tures d’économie sociale ont aussi développé type d’initiative. Aujourd’hui, les pratiques sont assez 
diverses de même que les prix qui sont pratiqués et le type de financement. Il semble que l’agrément 
IDESS soit régulièrement utilisé (outre le financement procuré, il génère des aides à l’emploi), que les 
CPAS-ALE interviennent souvent en complément en terme d’emploi et que la commune finance le 
plus souvent le(s) véhicule(s) qui parfois est offert dans le cadre d’une initiative particulière (Région 
wallonne ou Loterie Nationale par exemple). Enfin, si la région impose des conditions à l’agrément, elle 
ne fournit aucun financement spécifique.   
 
Le public cible s’avère assez homogène : les habitants de la commune avec une priorité aux per-
sonnes en situation précaire ou à mobilité réduite. Certains taxis sociaux sont réservés uniquement à 
ces personnes et exigent des preuves de la situation des personnes.  
 
 
 A/ ALE de Tournai : 
 
Service proposé : Taxi social pour les personnes 
précarisées. Un service d’accompagnement 
est possible. Accessibilité pour les PMR. 
 
Coût demandé : 0,30 euros du km par per-
sonne et 2 euros si l’accompagnement est 
demandé. 
 
Territoire couvert : tout le territoire belge. 
 
 

Financement : IDESS. Les camionnettes ont été 
acquises par la ville. Les conducteurs dispo-
sent d’un contrat en ALE. Le service bénéficie 
d’un soutien administratif via « article 60 » du 
CPAS. 
 
Informations complémentaires : la demande 
est importante et l’ancrage local fort. Il s’agit 
d’une offre à la carte même si l’ALE essaye de 
regrouper au maximum les demandes.  

 
 B/ TAXI SOCIAL (CPAS de Peruwelz) : 
 
Service proposé : Taxi social pour les habi-
tants de la commune.  
 
Coût demandé : 0,30 euros par km + 8 euros 
par heure jusqu’à 150 km. 
 
Territoire couvert : tout le territoire belge.  
 
Financement : le CPAS finance le Taxi Social 
(acquisition du premier véhicule, emplois, etc.). 
A présent, le  véhicule est financé par la publi-
cité (annonceurs locaux).  

Informations complémentaires : Initiative du 
CPAS, ce taxi social dispose d’un chauffeur 
(précédemment deux). Les PMR sont acceptés 
mais les véhicules ne sont pas équipés. C’est 
donc le chauffeur qui porte individus et équi-
pements. 500 clients. Les besoins sociaux sont 
importants, spécifiquement auprès des person-
nes âgées. Dans le cadre du « vieillissement », 
le taxi social peut contribuer à maintenir les 
personnes dans leur domicile. Projet déficitaire.  

 
 
 C/ TAXI-CONDRUSE (Gal des Condruses) : 
 
Service proposé : les clients sont pris et dépo-
sés à domicile, au besoin accompagnés dans 
leurs démarches. La priorité est donnée aux 
personnes âgées, à faibles revenus et handic-
apées. La contrainte IDESS exige d’as-surer 
un équilibre (80-20) entre bénéficiaires « fragi-
lisés » et les autres. 

Coût demandé : 0,30 euros du km ; 0,20 euros 
si demandes groupées. 
 
Territoire couvert : Le service est destiné aux 
habitants  des 7 communes du GAL Pays des 
Condruses. Toutefois, les demandes de per-
sonnes extérieures à ce territoire qui souhaitent 
y venir peuvent être acceptées dans certains 
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cas. Ce service de proximité permet des dé-
placements dans les villages mais aussi vers 
Liège, Huy et Marche.  
 
Financement : IDESS, un soutien communal et 
les recettes des transports facturées aux 
utilisateurs. 
 
Informations complémentaires : Le taxi social 
dispose de deux véhicules, trois chauffeurs et 
d’un agent call center (réservation et réorien-

tation vers d’autres opérateurs si nécessaire). 
Par ailleurs, le service tend vers une mise en 
commun et une gestion mutuelle de l’offre de 
transport déjà organisée par les communes, les 
CPAS et les associations. Suite à une conven-
tion avec DAMIER, le GAL dispose d’un outil 
internet qui lui permet de répondre aux deman-
des d’informations sur l’offre de transport dispo-
nible sur le territoire et ainsi jeter les bases 
d’une centrale de mobilité en milieu rural.   

 
 
 

 
 CENTRALE DES MOINS MOBILES (Taxistop) : 
 
Service proposé : Centrale de covoiturage avec 
réseau de chauffeurs bénévoles qui effectuent 
les courses avec des personnes moins mobiles. 
(« minder mobiel centraal » en Flandres). Le 
service est développé en partenariat avec les 
communes à destination des personnes dont 
le revenu atteint maximum le montant de deux 
fois le R.I.S. Il ne doit, par ailleurs, pas y avoir 
de transport en commun accessible. 
 
Coût demandé : 0,30 euros du km et 7 euros 
d’affiliation annuelle 

Territoire couvert : Surtout développé en Flan-
dre, il existe deux centrales en Wallonie : 
Houyet et Philippeville.   
 
Financement : Asbl financée par le Service 
public de Wallonie.   
 
Informations complémentaires : 2500 chauffeurs 
bénévoles. Le travail est également effectué 
par les 4,5 ETP qu’occupe l’ASBL Taxistop (mais 
pas d’évaluation précise du temps consacré à 
ce projet).   

 
 
 
 

 LOCOMOBILE : 
 
Service proposé : Taxi social. Cette société 
coopérative agréée Entreprise d’Insertion offre 
des trajets courts pour les personnes âgées, 
malades, précarisées, envoyées par les CPAS, 
hôpitaux, OISP, etc. 
 
Coût demandé : 0,30 euros par km par pers. 
 
Territoire couvert : Province du Luxembourg et 
communes. 
 

Financement : IDESS, agrément EI, APE, la 
Province, les 17 communes et/ou CPAS asso-
ciés au projet et le payement des usagers. 
 
Informations complémentaires : Locomobile 
travaille avec un Call center (0800) organisé 
(et tenu par Damier) qui analyse la demande 
et trouve le moyen de transport le plus adapté 
en accord avec la personne (tout en essayant 
de privilégier les transports publics).  
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1.2. LES INITIATIVES LIEES A LA PROBLEMATIQUE DE LA RECHE RCHE D’EMPLOI  
ET DE LA REINSERTION  

 
1.2.1. Formation de base et formation permis de conduire 
 

 
 PETIT PARCOURS VERS L’EMPLOI (Damier) : 
 
Service proposé : Ce module court de formation 
permet, d’une part, de développer sa mobilité 
par une meilleure connaissance de l’offre de 
transport (TEC – SNCB – Initiatives locales – 
Taxis sociaux, etc.) et, d’autre part, d’appren-
dre à gérer le coût, l’espace et le temps de sa 
mobilité. Cette formation s’adresse à des per-
sonnes ne disposant pas des compétences 
suffisantes pour être mobiles ce qui entrave la 
poursuite de leur projet d’insertion socioprofes-
sionnelle. Le module existe en sessions de 2 
et 3 jours. 

Coût demandé : Gratuit pour les demandeurs 
d’emploi car pris en charge par les structures.  
 
Financement : Principalement grâce à l’interven-
tion des structures demandeuses. Cette forma-
tion bénéficie également des moyens logisti-
ques et humains de la structure Damier qui la 
propose.  
 
Informations complémentaires : demande forte 
partout en Wallonie.  

 
 

 
 RALLYE D’AVENIR (Mirena + GABS) : 
 
Service proposé : Promotion de la mobilité douce 
et collective auprès des employeurs et forma-
tion au permis théorique et pratique pour les 
demandeurs d’emploi. (Heures d’auto-école 
classiques financées par le Forem pour qu’elles 
soient accessibles aux demandeurs d’emploi). 
 
Coût demandé : Gratuit. 
 
Territoire couvert : Namur, Sambreville, Gem-
bloux, Andenne, Ciney, Beauraing, Mettet et, 
par le passé, Dinant. 

Financement : L’asbl, agrée OISP est financée 
pour son service mobilité via l’appel à projet 
n°5 du Forem. Subsides de la région pour 
certaines heures d’auto-école s’il y a une pos-
sibilité d’emploi très proche. 
 
Informations complémentaires : Le Crédal inter-
vient pour aider à financer l’achat de véhicule 
pour le demandeur d’emploi (Crédit social). il y 
a aussi le fait qu’ils ont pu négocier les prix 
avec l’auto-école Bara. 

 
 
 

 MOBIL’INSERT : 
 
Service proposé : Formation pratique au permis 
de conduire voiture. Divers projets en cours de 
développement sur la mobilité douce : parc de 
vélos électriques, vélomoteurs partagés, plan 
de mobilité individuel, etc. 
 
Coût demandé : Gratuit pour les demandeurs 
d’emploi. Payement (forfait fixe de 1044 euros) 
par l’organisme qui envoie le demandeur d’em-
ploi en formation chez Mobil’insert.  
 
Territoire couvert : Dans les faits, à Charleroi et 
autour de la ville (20 à 30 kms). Mais il existe  
un potentiel théorique plus large (collaboration 

avec la Miresem, couvrant donc l’Entre-Sambre 
et Meuse). 
 
Financement : Outre 5 instructeurs bénévoles, 
l’ASBL, pour financer l’activité et ses 3 ETP 
salariés bénéficie d’APE, du fonds FIPI, de 
subsides au titre de « cohésion sociale » pour 
les frais de fonctionnement, et de dons de 
Total (subsides pour le carburant sur 3 ans).  
 
Informations complémentaires : En partenariat 
avec près de 25 structures (EFT, OISP, ALE, 
Mirec, Miresem, PCS, …). 75% de réussite sur 
200 personnes formées en 2010.  
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 MOBIL COACH (Vis-à-vis) : 
 
Service proposé : Formation à la mobilité 
(exercices physique,  lecture d’horaires, orga-
nisation itinéraire etc.), Formation théorique au 
permis de conduire voiture et mise à disposi-
tion d’un parc de 5 scooters pour tout deman-
deur d’emploi. Le public cible est constitué de 
demandeurs d’emploi.  
 
Coût demandé : Formations gratuites mais 
location payante des scooters. (Caution de 50 
euros + 10 euros par jour ou 20 euros de la 
quinzaine ou 35 euros par mois – durant maxi-
mum 3 mois renouvelables). 
 

Territoire couvert : le grand Namur. 
 
Financement : L’OISP a pu développer ces 
activités « mobilité » grâce au FSE mais éga-
lement au soutien de la Cellule Sport de la ville 
de Namur, du GABS et de Drive Mut.  
 
Informations complémentaires : 4 personnes à 
temps partiels y travaillent. Financement précaire 
et risque pour l’entretien du parc de scooter à 
moyen terme. Né de la plateforme mobilité de 
Namur, l’ancrage local est fort et l’offre répond 
à des besoins.  

 
 

 
 ECHAFAUDAGE : 
 
Service proposé : Formation au scooter ; For-
mation au permis théorique voiture et scooter ; 
Formation au permis pratique A3 scooter 50 CC. 
 
Coût demandé : Gratuit pour les demandeurs 
d’emploi. 
 
Territoire couvert : Liège et environs. 
 
 

Financement : Forem, via les appels à projet.  
 
Informations complémentaires : L’initiative est 
inquiète  par rapport à l’ouverture des appels à 
projet du Forem aux acteurs privés avec un 
risque de concurrence forte. Collaboration avec 
Crédal pour des prêts à l’achat de scooter en 
cas de perspectives d’emploi. Les secteurs 
prioritaires : Horeca ; livraisons ; titres-services. 

 
 
 
 

1.2.2. Location-vente de scooter et vélos électriques 
 
 

 
 COMPAGNONS DE LA MAISON : 
 
Service proposé : Location de scooter et vente 
de vélos recyclés. L’offre est ciblée vers les 
demandeurs d’emploi, en formation ou en début 
d’emploi mais sans ressources pour acheter 
un moyen de locomotion privé. 
 
Coût demandé : 2,5 euros par jour pour un 
scooter ; vélos vendus pour 10 à 50 euros. 
 
Territoire couvert : Ancrage principal sur Mar-
che-en-Famenne 

Financement : IDESS, APE, et CPAS (articles 
60). 9 scooters offerts par la fondation Fortis. 
 
Informations complémentaires : Relais avec 
les CPAS et opérateurs d’insertion. Finance-
ment fragile, les scooters ne sont pas tous 
utilisés mais manque de scooter à prévoir à 
terme. Ils notent également un déficit de for-
mation à la mobilité pour les accompagnateurs 
des demandeurs d’emploi. (Forem, OISP, etc.) 

 
 

 
 MULTIMOBIL : 
 
Service proposé : Location/achat de mobylettes 
(25km/h), formation au permis de conduire 
théorique et formation à la mobilité sur demande. 
Cette offre est destinée prioritairement aux 

demandeurs d’emplois (mais Multimobil prête 
également des mobylettes pour des job-étu-
diant par exemple).  
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Coût demandé : location des scooters pour 60 
euros par mois ou 150 euros (avec, dans ce 
cas, acquisition du scooter après 12 mois). Les 
formations au permis sont gratuites (appel à 
projet du Forem). Mais, pour faire face à une 
demande plus importante que leur offre, Multi-
mobil a également développé des formations 
supplémentaires payantes (50 euros pour 20 
heures de cours). Les formations à la mobilité 
sont également payantes et réalisées pour des 
structures partenaires.  
 
 
Territoire couvert : Les scooters sont disponi-
bles de manière décentralisée dans le Hainaut 
occidental (Ath, Comines, Mouscron, Tournai, 
Peruwelz, par le biais de concessionnaires 
partenaires). 

 
Financement : 3 APE pour le fonctionnement, 
quelques dons d’ALE partenaires et agrément 
agence de placement du Forem.  
 
Informations complémentaires : Ce projet a été 
impulsé via une autre ASBL « SOS dépan-
nage » dont il est aujourd’hui indépendant. Il 
dispose d’un parc de 60 scooters. Choix de 
louer des 25Km/h car n’exige pas de permis 
pour les conduire et permet dès lors de pouvoir 
avoir très rapidement accès à une solution de 
mobilité (un jour ou deux max d’attente). Craintes 
budgétaires. Crainte également vis-à-vis du 
projet de permis de conduire obligatoire pour 
les petits scooters (- de 25 km/h). 

 
 
 

 SCOOT EN STOCK (Envie d’avenir) : 
 
Services proposés : Location de scooters pour 
des personnes qui viennent de trouver un emploi 
mais qui n’ont pas de solution de mobilité pour 
s’y rendre (uniquement des personnes qui sor-
tent d’un des 30 centres de formation appar-
tenant au réseau Calif). L’objectif est d’offrir à 
ces personnes, d’une part, une solution immé-
diate de courte durée et d’autre part, de les 
accompagner dans la recherche d’une solution 
plus pérenne, dès les premiers jours de loca-
tion. Un partenariat est donc réalisé avec l’ASBL 
Echafaudage pour le module de formation au 
permis A3 et avec le service de crédit social de 
Crédal pour l’acquisition d’un scooter.  
 
Coût demandé : Le prix de location est de 4 € 
par jour. Une garantie de 100 euros est deman-
dée. Le prix de location comprend le scooter, 
un casque, un antivol et une assurance en res-
ponsabilité civile. La location est prévue pour 
deux mois maximum. 

Territoire couvert : Région liégeoise. 
 
Financement : Outre les rentrées que génèrent 
les locations, le projet a bénéficié d’un subside 
ponctuel de la Ville de Liège qui a permis 
l’achat des 3 scooters. La logistique est assurée 
par le personnel de l’ASBL Envie d’avenir.  
 
Informations complémentaires : Il s’agit d’un 
projet pilote qui permettra de vérifier s’il existe 
une demande auprès du public-cible pour ce 
type de transport et si ce projet est tenable 
pour l’ASBL. En cas de succès, elle envisage 
de développer le concept en partenariat avec 
des entreprises situées dans des zonings peu 
desservis par les transports en commun. La 
pérennisation financière du projet devra égale-
ment être recherchée. Une évaluation aura lieu 
fin de cette année 2011. 

 
 

 
 LOCATION VÉLOS ET MOBYLETTES (ALE Tournai) : 
 
Services proposés : Prêt de vélos gratuitement 
pendant 15 jours, puis de location/vente (Ac-
quisition après 18 mois de location). Destinés 
uniquement aux travailleurs des partenaires 
(aides ménagères de l’ALE etc.). 
 
Coût demandé : Location-achat pour +-90 euros 
après 18 mois). 
 
Territoire couvert : Tournai. 
 

Financement : Outre les rentrées que génèrent 
les locations, l’ALE de Tournai, grâce à la quote-
part (25% des chèques ALE) qu’elle peut s’at-
tribuer à elle-même, finance son projet. 
 
Informations complémentaires : Travail de 
réparation des vélos effectués via le CPAS 
(Article 60). 
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 VÉLOS ÉLECTRIQUES : 
 
Service proposé : Les EFT la Calestienne et 
Espaces et l'Entreprise d’Insertion, les Titres-
Services Florennes, sont en train de dévelop-
per une offre de vélos électriques à par-tager 
au sein de leurs structures, disponibles durant 
le temps de travail. Les travailleurs et les sta-
giaires sont les bénéficiaires. Actuellement, 5 
vélos (normaux) sont disponibles pour les tra-
vailleurs et stagiaires pour réaliser des trajets 
de moins d’un quart d’heure, vers les clients, la 
gare, etc. Une formation à la mobilité douce 
est également donnée pour les travailleurs des 
trois entreprises. 
 
Coût demandé : Gratuit. 
 

Territoire couvert : Beauraing, Florennes et 
Ciney. 
 
Financement : Le financement est assuré par 
le biais des fonds propres et du Service public 
de  Wallonie. 
 
Informations complémentaires : La collaboration 
avec les TEC et la SNCB doit être améliorée 
car, par exemple, le zoning de Ciney (Espaces) 
est éloigné de la gare. La police de Beauraing 
assure la formation à la conduite du vélo. Pros-
pect 15, agence de coopération et de déve-
loppement régional, fait connaitre et appuie le 
projet auprès des pouvoirs communaux.  

 
 
 
 

1.2.3. Transport individuel pour demandeurs d’emploi 
 
 

 
 ALE MOBIL (Tournai) : 
 
Service proposé : Service de transport complé-
mentaire au « Taxi Social » de Tournai, qui 
propose le « taxi » à moindre prix, pour per-
sonnes domiciliées sur Tournai et sous condi-
tions strictes (RIS, Awiph, chômage, …). 
Public cible : les demandeurs d’emploi qui doi-
vent se rendre en formation ou à un rendez-
vous d’embauche.  
 
Coût demandé : 0,30 euros par km. 2 euros 
pour un éventuel service du chauffeur et 5,95 
euros de l’heure pour l’éventuel temps d’attente 
(le temps d’une course par exemple). Une 
partie du transport peut être pris en charge par 

le Forem dans le cadre d’une formation ou d’un 
stage reconnu par le Forem ou par l’AWIPH.  
 
Territoire couvert : La commune de Tournai. 
 
Financement : Camionnettes acquises par la 
ville, mises à disposition de l’ALE. Trois chauf-
feurs sont sous statut « ALE ». Soutien du 
CPAS via un contrat « article 60 » pour le 
travail administratif. 
 
Informations complémentaires : Accessibilité 
des véhicules aux PMR.  
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1.3. LES INITIATIVES QUI PROMEUVENT LA MOBILITE DOUCE  

 
 

 ACCOMPAGNEMENT ET SENSIBILISATION AU VÉLO : 
 
Service proposé : L’ASBL Pro Velo offre une 
multitude de services et d’accompagnement-
sensibilisation à la mobilité douce par le vélo : 
formations dans les écoles, brevet du cycliste, 
randonnée accompagnée, services pratiques, 
maisons des cyclistes, etc. 
 
Coût demandé : Services gratuits et payants. 
 
Territoire couvert : Nécessairement ancré dans 
un territoire, Pro Velo agit sur toute la Wallonie 
(et Bruxelles) par le biais de partenariats et 
surtout proche des lieux très fréquentés (gare 
SNCB, TEC, Cambio, etc.). 
 

Financement : La Communauté française et les 
régions, services payants. (50 professionnels 
et des bénévoles). 
 
Informations complémentaires : Pro Velo relève 
que les problèmes d’infrastructures et d’amé-
nagement du territoire sont un grand frein au 
développement du vélo, de même que les freins 
culturels (dès le plus jeune âge, et à l’inverse 
des pays voisins plus ouverts sur le vélo dès 
l’école secondaire par exemple). Néanmoins, 
le vélo a sa place en milieu rural qui présente 
un terrain moins accidenté que ce qu’en dit la 
croyance populaire. Pour des distances de 
plus de 5 km, Pro velo promeut l’intermodalité 
(parking vélos dans les gares et aux arrêts de 
bus, etc.). 

 
 

 CYCLOTEC : 
 
Services proposés : Le Groupe TEC et Con-
sider se sont associés (joint-venture C-TEC) 
pour offrir la mise à disposition d’un vélo pliable 
en combinaison avec l’utilisation des bus. Ce 
vélo pliable est adapté aux courtes distances 
et vise à favoriser la multimodalité. Il s’agit d’un 
abonnement annuel. Il est accessible aux plus 
de 16 ans, sans limite d’âge.  

Coût demandé : De 180 euros ou 200 euros 
pour un an selon la catégorie d’usagers à 
laquelle vous appartenez (et le versement d’une 
caution de 50 euros) à ajouter au montant de  
 

 
l’abonnement de bus classique. Ce prix com-
prend la location du vélo pliable, sa mainte-
nance annuelle et une assurance tous risques 
incluant le vol (avec franchise de 30 euros). 

Informations complémentaires : beaucoup 
d’espoir dans ce projet mais les débuts ne sont 
malheureusement pas prometteurs. Le vélo ne 
semble pas satisfaire l’usager (vélo peu adapté 
au milieu rural), et le prix ne semble pas com-
pétitif. Pro Velo de même que l’ADEPS et 
d’autres acteurs locaux sont prestataires pour 
le projet : ateliers vélos, lieu de retrait, etc.) 

 
 

 POINTS VÉLOS ET BLUE BIKE : 
 
Services proposés : Quatre points vélos pro-
posent aujourd’hui en Wallonie leurs services 
dans les gares de Namur, Liège, Ottignies et 
Mons. Gérés par Pro Velo, via les Maisons des 
cyclistes, ces points vélos ont permis de créer 
des emplois pour des personnes fragilisées et 
d’offrir une multitude de services aux cyclis-
tes dont notamment la location de vélos à court 
et/ou à long terme, la surveillance et l’entretien 
d’un parking vélo, des petites réparations et 
des infos et conseils. Par ailleurs, la SNCB 
holding a développé un service de location de 
vélo à partir des gares, blue bike. Ce service 
est géré par les Points velo.   

 
Coût demandé : dépend de chaque service pour 
les Points vélo. Pour les Blue-bike, un abonne-
ment annuel entre 19,5 et 25 euros permet d’ac-
céder à la location du vélo pour 3.5 € (pour 18h).  

Financement : les Points vélos sont soutenus 
par la Wallonie, la SNCB holding et le gouver-
nement fédéral.  

Informations complémentaires : 
www.pointsvelo.be et www.bluebike.be 
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 SENTIER.BE : 
 
Service proposé : Promotion et défense des 
chemins et sentiers pour les usagers non-
motorisés dans le cadre des loisirs et des 
déplacements quotidiens. Inventaires et états 
des lieux des chemins et sentiers. Maintien et 
développement d’un réseau adapté aux dépla-
cements doux reliant les villes, villages, quar-
tiers et centres d’intérêt collectif. Sensibilisation 

à une gestion durable des petites voies publi-
ques garantissant leurs rôles environnemental, 
social et économique. 
 
Coût demandé : Gratuit. 
 
Financement : Europe, Wallonie et divers par-
tenaires (Communes, provinces, etc.) 

 
 
 
 
 
 

1.4. COVOITURAGE ET STOP ORGANISE  

 
 CENTRALE DE COVOITURAGE – TAXISTOP : 

 
Service proposé : Base de données « carpool-
plaza » en ligne qui vise à faciliter le covoitu-
rage (et qui recommande les « bons » co-voi-
tureurs). 
 
Coût demandé : Inscription gratuite. Il est 
suggéré de défrayer le conducteur à raison de 
0,07 euros par km. 
 
Territoire couvert : Toute la Belgique est poten-
tiellement couverte. 
 
Financement : Service public de Wallonie.  
 
Informations complémentaires : L’accessibilité 
dépend des chauffeurs. 54.000 co-voitureurs 

inscrits. 4,5 ETP travaillent dans l’ASBL. Colla-
borations avec les TEC, les syndicats, l’UWE, 
les communes, certains CPAS, Pro-vélo, le 
Forem, etc. C’est une grosse structure bien 
implantée et reconnue par les principaux acteurs. 
La centrale de covoiturage semble promise à 
un bel avenir si le service est davantage promu 
auprès du grand public. Taxistop travaille de 
plus en plus avec les entreprises mais égale-
ment pour de gros évènements (festivals, 
expositions, etc.). Tant les communes que les 
ASBL ou les initiatives locales peuvent passer 
une convention avec Taxistop pour donner un 
accès direct à la base de données Carpool-
plaza sur leur propre site Internet.  

 
 
 

 VAP (VOITURES À PLUSIEURS) : 
 
Service proposé : Service d’autostop de proxi-
mité (piéton et automobiliste inscrits sur le site 
Internet) bénéficiant d’un appui informatique et 
de panneaux pour signaler des lieux pour le 
stop, installés en concertation avec le TEC.  
 
Coût demandé : 5 euros d’inscription. Ensuite, 
service gratuit (pas de partage des frais) 
 
Territoire couvert : Couvre actuellement 4 com-
munes bruxelloises et 22 communes sur 27 
dans le Brabant Wallon. 
 
Financement : Bénéficie d’un travailleur ALE. 
La province du Brabant Wallon finance la si-
gnalisation (panneaux publics). Les frais d’ins-

cription représentent moins de 10% du budget. 
La Wallonie intervient à hauteur de 40% des 
frais. 
 
Informations complémentaires : Service pro-
posé uniquement en journée pour des raisons 
de sécurité. Né de l’initiative citoyenne. L’ASBL 
bénéficie de l’apport de volontaires ainsi que 
du temps de travail affecté par les communes 
intégrées au projet pour l’installation des pan-
neaux, l’information aux habitants et l’envoi des 
Kits aux membres. Le partenariat se fait avec 
la commune, les transports en communs et la 
province. Le système manque encore de visi-
bilité et de financement structurel pour déve-
lopper l’initiative qui connaît un succès mitigé. 
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 LUXCOVOITURAGE : 
 
Service proposé : plate-forme de covoiturage 
(site Internet) développée par la Province du 
Luxembourg et les communes de Habay, 
Léglise et Neufchateau.  
 
Coût demandé : Gratuit.  
 

Territoire couvert : Vise essentiellement la Pro-
vince de Luxembourg mais est également ac-
cessible à des personnes en dehors de la 
Province. 
 
Financement : La Province et la Wallonie.   

 
 

 
 TOUSMOBIL : 

 
Service proposé : Plateforme de covoiturage 
en ligne pour un public « rural », essentielle-
ment pour favoriser les déplacements de loisirs 
(public des centres culturels et autres lieux de 
détente – sportifs, mouvements de jeunesse, 
théâtres, …). Ce service a été développé par 
l’Action chrétienne rurale des femmes (ACRF). 
 
Coût demandé : Gratuit.  
 
Territoire couvert : Toute la Belgique est poten-
tiellement couverte. 

Financement : Les fonds propres de l’ACRF et 
un subside fédéral lors de sa conception.  
 
Informations complémentaires : Il n’y a pas de 
maintenance, ni de suivi du site et pas non plus 
de sensibilisation autour de l’outil car aucun 
moyen n’est disponible pour le faire. Le site 
s’autogère mais est malheureusement très peu 
utilisé. Il appartient à tout le monde et reste 
ouvert, ce qui était une caractéristique re-
cherchée. 
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1.5. TRANSPORT COLLECTIF  DE PROXIMITE  

 
 
 PROXIBUS : 
 

Service proposé : Ce système est bien connu 
des acteurs. Il repose sur une collaboration 
entre une commune et les TEC. Les lignes sont 
régulières. Ce service de proximité est organisé 

dans les limites communales ou vers les pôles 
d'intérêt immédiatement adjacents. 
 
Coût demandé : même tarif qu’un bus normal. 

 

Territoire couvert  Les communes suivantes ont développé un service Proxibus :  

·  Dans le Hainaut occidental : Bernissart, Chièvres, Comines 
·  Dans la zone de Mons :  Quévy 
·  Dans la zone de Charleroi : Bons Villers (=le bonvibus) 
·  Dans le Brabant wallon : Rebecq (Rebecq, Bierges, Wisbecq et Quenast), Waterloo (Waterloo 

et Chenois), Perwez (Perwez, Thorembais-les-Béguines, Malève-Sainte-Marie, Orbais et 
Thorembais-Saint-Trond), Braine-Le-Château (Braine-le-Château, Wauthier-Braine, Noucelles 
et Haut-Ittre), Grez-Doiceau (Grez-Doiceau, Biez, Nethen, Pecroz, Archennes, Doiceau, 
Bossut-Gottechain), Mont-Saint-Guibert 

·  Province de Namur : Anhée, Couvin, Hastière,Gesves, Beauraing, Profondeville 
·  Province de Luxembourg : Durbuy, La Roche-en-Ardenne, Manhay, Nassogne, Vielsalm, 

Marche-en-Famenne, Daverdisse et Vresse-sur-Semois (bus local) 
·  Province de Liège : Seraing, Juprelle, Malmedy, Beyne-Heusay 

Financement : Les communes se chargent des 
frais d’usage ainsi que du salaire des chauf-
feurs. Les TEC fournissent, quant à eux, le bus 

et les grands entretiens, de même que l’amé-
nagement des éventuels arrêts supplémen-
taires. 

 

 
 TELBUS : 

Service proposé : Le Telbus permet de se 
déplacer entre deux villages ou vers le pôle 
urbain le plus proche. Le service est à la de-
mande et nécessite une réservation. La prise 
en charge se fait à domicile. L’offre est complé-
mentaire aux lignes régulières.  
 

Coût demandé : Tarif TEC zonal, réduction pour 
les groupes et droit d'accès pour les titres 
gratuits. 
 
Territoire couvert : Service limité à la desserte 
de 10 communes de la Province du Luxembourg. 
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1.6. « MISE EN RESEAUX »  

 
 

 TEC-SRWT : 
 
Les TEC ont été reconnus par la Wallonie 
comme « managers de la mobilité ». Le princi-

pal acteur de la mobilité en Wallonie n’intègre 
pas à l’heure actuelle toutes les IMRA.  

 
 

 
 DAMIER : 
 
Service proposé : Damier est une plate forme 
d’information et de sensibilisation qui collecte 
l’information sur les offres de mobilité et les rend 
disponible au grand public à travers un site 
internet (photo de l’offre existante par localité) 
et un call center. A destination de tout public. 
Damier a grandi en province du Luxembourg 
au départ du monde syndical et avec un large 
soutien de la Province. Actuellement, plusieurs 
structures font appel à Damier pour développer 
une offre de plate-forme similaire à celle déve-
loppée dans la Province du Luxembourg. Par 

ailleurs, un rôle de coordination des acteurs de 
la mobilité est assuré en Province de Luxem-
bourg par un groupe de travail qui se réunit 
dans le cadre de la démarche de développe-
ment territorial Réseaulux. La coordination de 
ce groupe est assurée par la Province.  
 
Financement : La Province du Luxembourg fi-
nance près de la moitié de l’activité de Damier, 
les APE 30% et les opérateurs de formation 
15%. Seuls 10% des frais sont couverts par les 
services payants. 

 
 

 
 Les GAL : Gal des Condruses et Gal Culturalité BW- Est (Crabe asbl) : 
 
Les GAL sont des acteurs importants de la mo-
bilité rurale alternative. La mise en œuvre de 
pratiques alternatives en matière de mobilité 
impose des moyens, des synergies, des éco-
nomies d’échelles et donc des collaborations 
entre communes voisines. Les GAL permettent 
la mise en réseau (entre des différents opé-
rateurs de mobilité alternative en milieu rural, 
en cherchant toujours la solution la plus collec-

tive, la plus économe et la plus durable), créent 
des rapports constructifs de confiance. Ils sont 
un terreau non négligeable dans la recherche de 
solutions alternatives aux problèmes de mobi-
lité rencontrés en milieu rural. Leurs chargés 
de mission ont suivi la formation de conseiller 
en mobilité leur fournissant un bagage appré-
ciable en cette matière. 
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1.7. ETUDES AUTOUR DE LA MOBILITE RURALE ALTERNATIVE  

 
 

 COMITÉ SUBRÉGIONAL EMPLOI FORMATION (mallette péda gogique) : 
 

Service proposé : Les CSEF ont pour fonction 
de réunir les partenaires sociaux et opérateurs 
d’insertion sur les thèmes liés à l’emploi et la 
formation. La mobilité vers le lieu de travail ou 
de formation (stage et autres) représente un 
frein important pour beaucoup de demandeurs 
d’emploi. Dans ce cadre, plusieurs CSEF ont 
mené et mènent encore des projets d’étude et 
de développement d’outils pratiques (valisette 
pédagogique, liflet, etc.) en vue d’améliorer la 
mobilité des personnes en recherche d’emploi. 
Voir notamment les études réalisées par le 

CSEF Brabant-wallon et par les CSEF de 
Tournai. Ils sont aussi une source importante 
d’information sur le thème de la mobilité.  
 
Le CSEF du Brabant-Wallon est en train de 
réaliser, en partenariat avec d’autres acteurs 
de la mobilité (Damier, Mobil Coach – Vis-à-
vis, etc.) une mallette pédagogique à l’intention 
des formateurs des structures d’insertion qui 
souhaiteraient développer une formation de 
base à la mobilité.  

 
 

 
 GROUPE DE RECHERCHE SUR LES 
TRANSPORTS : 

 
Service proposé : Le Groupe de Recherche 
sur les Transports (GRT) fait partie du Dépar-
tement de Mathématique des Facultés Univer-
sitaires Notre-Dame de la Paix, à Namur. Depuis 
environ 30 ans, il développe des méthodes 
mathématiques permettant d'analyser différents 
problèmes de transport et de mobilité. Le GRT 
a aussi été impliqué dans le développement 
des outils de base en recherche opérationnelle 
que l'on retrouve dans la modélisation du trans-
port, et s'est aussi penché sur l'analyse compor-
tementale associée à ces modèles. Ses re-
cherches portent également sur les enquêtes 
de mobilité. Enfin, il mène actuellement une 
étude sur le covoiturage dynamique en colla-
boration avec ITS, IBM et Espaces-mobilité.  
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2. PREMIÈRES OBSERVATIONS,  
ANALYSE DES FORCES ET FAIBLESSES 

 
 
 
2.1. ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE (PMR, PERSONNES MALADES , ETC.) 

 
Observations 

 
·  La problématique de la mobilité des personnes à mobilité réduite est à aborder de manière 

très spécifique. D’une part, pour couvrir les besoins, il faut être au plus près des opérateurs de 
santé. D’autre part, il importe de bénéficier d’une structure forte derrière soi (mutuelle, croix 
rouge,  TEC) pour assurer les coûts des activités qui dépassent les rentrées possibles: frais 
de transport, logistique, gestion des bénévoles.  
 

·  Se pose par ailleurs la question du nombre de véhicules adaptés en trop faible nombre et du 
rôle des TEC encore trop peu orientés vers ces publics (accessibilité des lignes régulières et 
services spécifiques). Cependant, tous les nouveaux bus sont équipés d’un dispositif mini-
mum. C’est le cas aussi pour la majorité des arrêts aménagés par la SRWT (rampe, dalles 
spéciales…). Les arrêts de certaines lignes urbaines sont équipés PMR et un budget impor-
tant est consacré au TPMR sans compter les subventions accordées aux associations par 
l’intermédiaire du TEC. 
 

·  Pour autant, les acteurs relèvent que l’accompagnement est un métier spécifique et suppose 
une formation spécifique.  
 

·  La Province de Luxembourg a réalisé une étude en partenariat avec ASTA qui a aboutit à un 
double constat. D’une part, il semble nécessaire de rationnaliser la flotte de transport des 
PMR en commençant notamment par utiliser un logiciel de gestion de flotte commune, ce qui 
peut permettre des rapprochements ultérieurs. D’autre part, la Province a, dans la suite de 
cette étude, financé pendant 24 mois des kilomètres effectués pour des PMR en soirée ou le 
week-end. L’expérience a été analysée et pourrait être étendue sur tout le territoire wallon.  
 

·  Enfin, un constat ressort : ces services « porte-à-porte » paraissent aujourd’hui tellement plus 
attractifs, en termes de facilité sur le plan strictement individuel, que les lignes régulières TEC, 
que les risques d’abus sont présents. Pourtant, ils sont censés intervenir en complément de 
l’offre TEC. 

 
 
Forces 
 

·  Les services d’accompagnement personnalisé font face à une demande croissante et très 
importante au point que plusieurs services connaissent des saturations temporaires ou 
permanentes. Cette forte demande démontre de l’utilité des services offerts bien qu’elle 
puisse devenir une nuisance, lorsque la saturation est trop fréquente et importante. Or, les 
structures publiques (hôpitaux et Poste par exemple) sont de moins en moins présentes en 
milieu rural et augmentent les besoins de mobilité, et plus encore le besoin d’accompagne-
ment personnalisé.  

 
·  Ces initiatives disposent par ailleurs du soutien de l’opinion publique qui représente une force 

considérable. Cela se démontre d’ailleurs dans le nombre important de personnes bénévoles 
au sein de ces structures.  

 
·  Deux autres forces ont été mises en évidence par les participants : les bonnes collaborations 

avec les structures de santé (hôpitaux, mutuelles, maisons de repos, etc.) et parfois les 
entités politiques locales (communes, Province du Luxembourg, etc.) mais aussi le sentiment 
d’utilité exprimé par les chauffeurs.  
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·  Enfin, une force majeure est la formation qui a été développée en terme d’accompagnement 
dans plusieurs structures pour les chauffeurs et les bénévoles. Certaines expliquent pratiquer 
l’intervision entre les chauffeurs-accompagnateurs sur les questions déontologiques (quelles 
limites à l’accompagnement, etc. ?).  

 
 
Faiblesses 
 

·  Une des plus grandes faiblesses de ces initiatives est sans doute la non solvabilité de la 
demande face à des coûts relativement importants (équipement, personnel, carburant en 
hausse constante). Ce qui impose à ces structures de faire appel à des financements exté-
rieurs, notamment des bénévoles et des dons, qui ne permettent pas d’offrir une stabilité 
nécessaire. Certaines structures expliquent, par exemple, qu’elles manquent de bénévoles 
pour faire face à la demande croissante, dans un contexte de coûts importants. De manière 
générale, le sous-financement de ces structures représente une faiblesse importante.  

 
·  Une autre faiblesse semble être le manque de véhicules adaptés et la nécessité de formations 

spécifiques – particulièrement en termes d’accompagnement des personnes pour les 
chauffeurs – qui exigent des coûts supplémentaires. Par ailleurs, les formations actuellement 
développées nécessiteraient une certaine « normalisation » et un meilleur transfert des bonnes 
pratiques existantes.  
 

·  Le coût pour l’utilisateur reste un frein important étant donné les distances à parcourir en 
milieu rural (vers les centres hospitaliers par exemple). 

 
·  Enfin, le fait de pouvoir compter sur de nombreux bénévoles entraîne la nécessité de pouvoir 

encadrer et former ces derniers, tandis que la loi sur le volontariat accroit la charge adminis-
trative et que cet apport pourrait être utilisé par les pouvoirs publics pour se désengager.  

 
 
 
 
2.2. TAXIS SOCIAUX ET AUTRES INITIATIVES  

 
Observations 
 

·  Les taxis sociaux fournissent l’essentiel des IMRA à visée « individuelle » et à la carte. Ils 
couvrent une large partie de la Wallonie. La demande semble partout élevée, mais les struc-
tures mises en place sont complexes (partenariats et financements multiples) et les coûts du 
service sont importants. Les financements et agréments imposent des contraintes adminis-
tratives et organisationnelles lourdes, spécifiquement l’agrément IDESS fréquemment utilisé 
par ces IMRA pour subsister.  
 

·  Autre problème soulevé : chaque initiative se doit de développer une expertise propre en 
ressources humaines et juridiques – savoir établir des conventions avec les partenaires par 
exemple, respecter des agréments, etc. L’intégration du taxi social dans un réseau plus large 
lui assure davantage de succès, comme le montre l’exemple du Gal des Condruses (qui 
bénéfice du support très apprécié de Damier).  

 
 
Forces 
 

·  Les taxis sociaux font face, tout comme les services d’accompagnement, à une demande forte 
et croissante, ce qui démontre toute leur utilité. Ils répondent à un public fragilisé qui ne trouve 
pas ou peu d’autres solutions de mobilité pour ses déplacements.  

 
·  Ils démontrent par ailleurs d’une souplesse de desserte puisqu’ils vont littéralement partout sur 

le territoire belge, de la commune où ils officient jusqu’à la côte belge ou aux hôpitaux bruxellois.  
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·  Les taxis sociaux, tout comme les services d’accompagnement, ont la force d’offrir un service 
qui va bien au-delà de la mobilité. Ils sont en effet parfois les seuls à entrer dans le domicile 
des clients, ce qui peut leur permettre d’alerter des services d’hygiène ou des services 
sociaux si cela s’avère nécessaire. Ils offrent également des services sur mesures (dépôts 
des courses aux endroits désignés par la personne, aide à montrer les escaliers au retour de 
la course, etc.).  

 
·  Certains taxis sociaux bénéficient actuellement d’un agrément IDESS qui leur apporte un fi-

nancement limité mais bien nécessaire et l’ouverture à des aides à l’emploi (mesure SINE 
notamment).  

 
 
Faiblesses 
 

·  Comme d’autres initiatives de mobilité, les taxis sociaux pâtissent d’un financement trop faible 
et incertain. Les tarifications imposées par l’agrément IDESS ou par l’agrément « taxi social »2 
sont jugées trop basses ou plutôt, trop peu flexibles. Elles sont en effet imposées  pour tous 
les trajets alors que certains services offerts ne le justifient pas. Par ailleurs, certaines aides à 
l’emploi reçues sont limitées dans le temps (Articles 60§7, SINE). L’agrément « taxi social » 
n’apporte, à ce jour aucun financement. Les structures doivent donc trouver des moyens 
financiers ailleurs. L’agrément IDESS est une des solutions utilisées mais il nécessite de filtrer 
la clientèle (règle des 80%/20% en faveur des publics défavorisés), alors que le public cible 
est potentiellement beaucoup plus varié. Les modes de financement utilisés par les taxis 
sociaux sont donc extrêmement diversifiés d’une structure à l’autre. Beaucoup bénéficient de 
l’aide des communes ou des CPAS mais celle-ci reste souvent insuffisante.  

 
·  Une grande disparité tarifaire existe dès lors pour combler les moyens manquants. Cette 

disparité représente bien entendu une faiblesse importante pour l’ensemble des taxis sociaux, 
que ce soit en termes de concurrence ou en termes d’information au public.  

 
·  Enfin, les initiatives se plaignent d’un isolement auxquels certaines structures ont pu remédier 

en développant des partenariats (comme c’est le cas pour le GAL des Condruses ou de la 
Locomobile). Elles font également part d’une charge de travail en matière de gestion qui 
pourrait être centralisée ou bénéficier davantage de support externe.  

 
 
 

 

2.3. LES INITIATIVES LIEES A LA PROBLEMATIQUE DE LA RECHE RCHE D’EMPLOI ET 

DE LA REINSERTION  

 
Observations 

 
·  Les manques en termes de mobilité pour l’emploi semblent évidents et identifiés par l’en-

semble des acteurs présents aux tables-rondes. Plusieurs études ont d’ailleurs été menées 
sur le sujet par les syndicats et des CSEF.  

 
·  La mobilité reste un frein important à l’embauche pour une grande partie des demandeurs 

d’emploi qui ne disposent pas de permis de conduire, ni de véhicules personnels (et les 
moyens pour s’en acheter). Or, les TEC ne peuvent offrir une alternative suffisante pour tous 
les métiers, tous les zonings, etc. 

 
·  Beaucoup nécessitent également une formation « de base » à la mobilité : lecture des 

horaires des transports en commun, déblocage de certains a priori et de résistances à se 
mouvoir dans un périmètre de plus de 10km de leur domicile et à l’utilisation de transport en 
commun, développement de certaines capacités physiques – équilibre, etc. – indispensables 
à une bonne mobilité, compréhension des coûts de la mobilité et des différents moyens à leur 
disposition, etc.  

                                                 
2 Plus spécifiquement nommé « Services de transport d'intérêt général déclarés » 
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Forces 
 

·  Une majorité des initiatives répertoriées sont portées par des organismes qui connaissent bien 
le public cible (entreprises de formation par le travail, ALE, entreprises d’insertion, etc.) ce qui 
leur permet de développer des services adaptés aux besoins importants rencontrés par les 
personnes en recherche d’emploi. Par ailleurs, ces opérateurs adoptent une approche et une 
offre globale qui allient formation à la mobilité, au permis de conduire, et parfois le prêt de 
scooters ou de vélos électriques très utiles pour certaines localités et certains emplois (Horeca, 
Titres-services). 

 
·  Une force constatée par plusieurs réside dans la collaboration qui existe entre les différentes 

initiatives et notamment avec le service de crédit social proposé par Crédal pour financer 
l’achat d’un véhicule afin de trouver un emploi. 

 
·  L’implication des partenaires sociaux au niveau plus large et l’existence de lieux de concer-

tation sont relevés comme des forces. Car ceux-ci peuvent jouer un rôle de mise en réseau 
sur la problématique de la mobilité et de l’insertion socioprofessionnelle (cfr. CSEF).  

 
 
Faiblesses 
 

·  Ces initiatives connaissent, dans leur grande majorité, des problèmes de financement qui sont 
à la fois précaires (appel à projet du Forem ou d’une ville qui n’est pas reconduit, etc.) et trop 
faibles. Cela complique la mise en œuvre du service et empêche souvent les structures de 
capitaliser l’expérience sur la durée.  

 
·  Par ailleurs, certains évoquent les contraintes administratives importantes qui sont liées aux 

appels à projet du Forem.  
 

·  Ils constatent également un manque de moyens et de volonté des partenaires sociaux et de 
leur propre structure pour s’impliquer dans les politiques de mobilité locale (Plans Commu-
naux de Mobilité par exemple). 

 
 
 

 
2.4. LES INITIATIVES QUI PROMEUVENT LA MOBILITE DOUCE  

 
Observations 

 
·  Le vélo n’a pas encore la cote en Wallonie. Il demeure pourtant un moyen qui permet de 

rencontrer des objectifs de mobilité, de convivialité et de préservation de l’environnement. De 
gros efforts doivent être encore entrepris, en amont en matière d’aménagement du territoire, 
et de manière transversale dans toute la politique de mobilité pour permettre davantage 
d’intermodalité. Par exemple par l’installation de box sécurisés pour vélos près des gares 
SNCB-TEC.  

 
·  Faciliter l’accès des vélos dans les transports en commun, promouvoir les vélos pliables, rendre 

plus attrayant les vélos électriques (plus difficile d’accès qu’un vélo classique) ou encourager 
les entreprises (et les zones d’activités économiques) à mettre en réseau les lieux de travail et 
les lieux de desserte des transports collectif par le biais de vélos-électriques à partager, sont 
autant de pistes évoquées par les participants.  

 
 
Forces 
 

·  La force principale des initiatives de mobilité douce est leur faible coût, leur flexibilité, leur 
autonomie et leur souplesse. Ils représentent par ailleurs une plus-value pour l’environnement 
mais aussi pour la santé de leurs utilisateurs. Ils permettent de rejoindre facilement deux lieux 
relativement proches, tels une gare et un lieu de travail ou de domicile. Ils offrent donc une 
solution d’intermodalité très intéressante.  
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·  Les maisons des cyclistes et les points vélos offrent des services complémentaires en termes 

d’informations, de réparation et de gardiennage fort appréciés.  
 
 
Faiblesses 
 

·  La mobilité douce souffre aujourd’hui d’un manque considérable en termes d’image lié notam-
ment aux infrastructures quasi inexistantes en la matière en région rurale. Le vélo est dès lors 
associé à une image d’insécurité (risque d’accident mais également de vol des vélos) qui nuit 
à son développement. Peu de parents choisissent d’envoyer ou de conduire leurs enfants à 
l’école en vélo, alors qu’il s’agit souvent d’un trajet relativement court qui se prête à ce type de 
mode de transport.  

 
·  Il manque également cruellement d’une image positive particulièrement auprès des personnes 

de plus de 18 ans pour qui la voiture, surtout en milieu rural, reste l’apanage. Or, le rapport de 
force publicitaire est largement défavorable face aux lobbies des voitures. Par ailleurs, dans le 
cadre du travail, la fiscalité fédérale est beaucoup trop favorable aux voitures de société ce 
qui ne favorise pas l’usage des transports au commun et des modes doux de mobilité.   

 
·  Le vélo n’est pas adapté à tous les publics et son utilisation nécessite d’être en bonne santé 

mais également d’avoir un minimum d’équilibre (tout comme la conduite des mobylettes).  
 
Enfin, les vélos électriques qui offrent une réponse attractive à certaines difficultés (notamment les 
distances en milieu rural), restent aujourd’hui peu soutenus fiscalement en comparaison avec les 
voitures « vertes » par exemple.  
 
 
 
 
2.5. COVOITURAGE ET AUTOSTOP ORGANISE  

 
Observations 

 
·  La voiture, dans le paysage wallon que nous connaissons, reste le moyen principal pour se 

mouvoir. Dans ce contexte, le covoiturage semble gagner en force car il allie flexibilité, 
réponse aux demandes des usagers, et faible coût d’organisation et de mise en œuvre. Les 
offres de covoiturage constituent également des acteurs de « mise en réseaux » qui mettent 
les usagers en contacts directement, quand les autres acteurs de mise en réseau (Damier par 
exemple) permettent aux usagers de prendre contact avec les opérateurs ou aux opérateurs 
de collaborer entre eux. D’autres acteurs existent et sont plus ou moins présents selon les 
territoires couverts : luxcovoiturage, etc. 
 

·  A coté du covoiturage, il y a aussi le « stop organisé ». L’image de l’autostop reste néanmoins 
encore négative alors qu’il peut aussi renvoyer au renforcement de la convivialité et de la 
proximité, surtout si ce « stop » est organisé dans un cadre rural.  

 
 
Forces 
 
Covoiturage 
 

·  Il s’agit d’un système simple et qui peut être mis en place et organisé facilement (et à peu de 
frais) par des associations ou des pouvoirs publics.  

 
·  Les organisations qui le portent sont, pour certaines du moins, déjà bien implantées dans le 

paysage de la mobilité alternative. Le public potentiel est très large et le covoiturage déjà un 
moyen utilisé par un nombre significatif de personnes pour se rendre au travail. Il semble 
d’ailleurs qu’il y ait une demande croissante vers les zones d’activités décentrées. Il n’y a, par 
ailleurs, pas de risque de surcharge ou de saturation du service.  
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VAP 
·  Les VAP bénéficient d’une bonne visibilité des panneaux répartis dans les communes.  

 
·  Le bénéfice pour le portefeuille et l’environnement est directement palpable pour les usagers.  

 
·  La convivialité du système est également une de ses forces (surtout s’il est organisé au niveau 

des localités rurales).  
 
 
Faiblesses 
 
Covoiturage 

·  Les désavantages du système est qu’il demande un minimum d’organisation et est donc peu 
compatible avec des imprévus. Il peut aussi être perçu comme peu sûr (d’où l’intérêt d’orga-
niser le système entre collègues, entre voisins, etc.). Enfin, la gestion des « mauvais » utilisa-
teurs (« passagers clandestins » et/ou peu respectueux) peut poser problème et amener cer-
taines personnes à renoncer à ces systèmes.  

 
·  Il manque encore aujourd’hui de relais en termes de communication et de sensibilisation. 

L’offre reste encore trop peu visible et donc méconnue. Enfin, le covoiturage manque d’inci-
tants financiers face à la politique qui favorise les voitures de société.  

 
·  Il pâtit par ailleurs d’un manque d’infrastructures adaptées (parking de covoiturage, etc.) et 

l’aménagement du territoire ne favorise pas son utilisation.  
 
VAP 

·  Il n’y a pas assez de piétons utilisateurs.  
 

·  Il existe par ailleurs une confusion importante en termes de communication entre le covoitu-
rage et le système VAP qui se décrit tantôt comme un système de stop organisé et tantôt 
comme du covoiturage.   
 

 
 

 
2.6. TRANSPORT COLLECTIF  DE PROXIMITE  

 
Observations 
 

·  Un soutien budgétaire régional pour les frais d’activation du service a attiré les premières 
communes vers les Proxibus mais, dégressifs, les subsides sont à présent nuls. Une entrave 
au développement de cette offre semble être le coût pour les communes.  
 

·  Enfin, le succès dépend surtout du tracé, des horaires et des objectifs de la ligne. De manière 
générale, les coûts liés au bus sont sous-estimés.  

 
 
Forces 
 

·  Le partenariat avec les communes peut être un vrai moteur pour le projet. Celui-ci répond par 
ailleurs à un réel besoin, du moins lorsque les communes l’ont bien estimé.  

  
·  Le service jouit d’une bonne image car, souvent, le conducteur est local et bien connu de la 

population desservie.  
 

·  Les tarifs sont les mêmes que les TEC normaux et sont peu importants.  
 

·  Il s’agit de lignes régulières avec des horaires fixes.  
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Faiblesses 
 

·  Il y a souvent une grande différence entre la demande exprimée (importante) et la réalité de 
l’utilisation (faible). Les itinéraires ne répondent pas toujours aux réelles demandes des 
citoyens, avec pour conséquence que certains bus tournent parfois sans passagers. Mais il 
faut avoir à l’esprit que le transport collectif, par nature, ne peut répondre à toutes les attentes 
individuelles. 

 
·  Le fait qu’il s’agisse de lignes régulières suppose que du personnel soit tout le temps dispo-

nible (ce qui peut être difficile au niveau d’une petite commune). En effet, l’obligation d’assurer 
la ligne conduit certaines communes à devoir fournir une équipe de chauffeurs trop importante 
pour le service réellement rendu. Certaines communes n’ont pas d’expérience dans la gestion 
des chauffeurs de bus. Il n’existe pas de mutualisation des coûts liés aux chauffeurs, entière-
ment à charge de la commune. 
 

·  Le partenariat avec les communes peut également représenter un frein, puisque la gestion est 
répartie sur deux structures et peut dès lors engendrer des lourdeurs ou des manques de 
coordination. 

 
·  L’image du bus auprès du grand public non utilisateur est souvent assez négative. A l’inverse, 

les enquêtes de satisfaction des TEC indiquent une grande satisfaction des usagers réguliers. 
Cette image négative liée au bus ne favorise pas la création de nouveaux services et la con-
quête d’une nouvelle clientèle.  

 
 
 
 
2.7. « MISE EN RESEAUX »  

 
Observations 
 

·  La demande en termes de mise en réseaux des acteurs de mobilité alternative semble très 
importante. Cela pour répondre à plusieurs objectifs :  
- mieux visibiliser l’offre existante (et dès lors repérer plus facilement les manques) ; 
- offrir un seul et unique lieu de renseignement au public ; 
- mieux guider les utilisateurs vers l’offre la plus adéquate à leur besoin et les amener à 

consommer cette offre de manière « citoyenne » (privilégier l’utilisation des transports en 
commun s’il en existe, etc.) ; 

- rassembler les acteurs sur base régulière et les amener à mieux se connaître et dès lors 
collaborer, éviter les doublons, etc.  

 
·  Actuellement, seul Damier remplit entièrement ce rôle (bien qu’il n’ait pas de mission à fédérer 

les acteurs de mobilité). D’autres plateformes sont en train de naître dans plusieurs régions (le 
projet Leader + dans l’Entre-Sambre-Et-Meuse par exemple). Il sera nécessaire de voir com-
ment articuler au mieux le rôle de ces plateformes avec celle du TEC. Les pouvoirs publics ou 
les entités locales peuvent également jouer un rôle de mise en réseau comme le montre la 
province du Luxembourg ou le GAL des Condruses. Enfin, en matière d’emploi, les comités 
subrégionaux peuvent également être des lieux de mise en réseau sur cette problématique 
plus précise. 

 
 
Forces 
 

·  Une des forces du seul opérateur existant – Damier – est son ancrage local fort et dès lors, sa 
bonne connaissance du territoire et des opérateurs « alternatifs ». Il a également pu déve-
lopper un logiciel de gestion de flotte uniformisé qui mériterait d’être diffusé et transmis à 
d’autres futurs réseaux.  

 
·  Damier a, par ailleurs, pu profiter de l’apport des syndicats, à la base de sa création, qui ont 

amené un soutien précieux et une neutralité-indépendance cruciale.  
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·  Aujourd’hui, Damier bénéficie d’une reconnaissance tant au Luxembourg que sur l’ensemble 
de la Wallonie, en termes de supports pratiques et de formation pour les opérateurs. Il est 
régulièrement sollicité pour participer à la création ou au développement de nouvelles struc-
tures ou de services de formation, d’outils, etc.  

 
·  Le site Internet de Damier et le numéro d’appel unique qu’il propose connaissent une 

demande croissante.  
 
 
Faiblesses 
 

·  Damier souffre par contre d’un manque de stratégie wallonne en termes d’offre de service en 
matière de mobilité rurale. Il estime qu’il n’y a pas encore assez de diffusion d’information 
auprès des opérateurs.  

 
·  Enfin, Damier pâtît fortement d’un financement précaire et insuffisant qui implique une préca-

rité d’emplois mais également une insuffisance de moyens humains pour recenser davantage 
encore l’information et la relayer.  
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1. AVANT-PROPOS ET CHOIX DES THÉMATIQUES 
 
 
1.1. AVANT PROPOS  

 
Les recommandations reprises dans ce chapitre émanent directement des participants à la table-
ronde du 3 mai 2011. Certaines d’entre elles sont du ressort de la Wallonie mais d’autres impliquent 
les compétences d’autres niveaux de pouvoirs, qu’ils soient fédéral ou régional. Toutefois, l’essentiel 
des recommandations a été repris afin de souligner le rôle de la Wallonie en termes de sensibilisation 
et de relais vers ces niveaux de pouvoirs.  
 
 
 
 
1.2. CHOIX DES THÉMATIQUES 

 

Sur base des comptes-rendus et de l’analyse des cinq ateliers faite ci-dessus, SAW-B a proposé de 
travailler sur les cinq thématiques suivantes, lors de la table-ronde du 3 mai 20113.  

 
�  Sensibilisation, communication, publicité 
Il s’agissait d’amener les participants à réfléchir aux actions de sensibilisation, de communication 
et de publicité à développer pour promouvoir les IMRA. Ce besoin a été largement évoqué dans 
tous les ateliers : manque de connaissance des IMRA existantes, nécessité de travailler sur les 
mentalités à travers des campagnes de sensibilisation, etc.  

 
�  Intermodalité 
Prendre son vélo jusqu’à la gare pour prendre le train, passer du taxi au bus, etc. La mobilité 
nécessite souvent une intermodalité qui est aujourd’hui peu effective – problèmes de correspon-
dances, d’infrastructures (manque de pistes cyclables, de box vélos sécurisés, etc.) 
 
�  Synergies, mutualisations, coordination, réseaux 
Un besoin fort en termes de coordination des initiatives existantes et de la création de réseaux a 
été évoqué lors de la journée du 30 mars. Cet atelier permettait aux participants d’aborder plus en 
profondeur cette question.  
 
�  Mobilité et emploi (plan de mobilité, la mobilité c omme frein à l’embauche, etc.) 
Si la mobilité est transversale et est indispensable tant pour les tâches quotidiennes (les courses, 
la poste, etc.) que pour les loisirs, la santé ou le travail, cette dernière problématique a été forte-
ment mise en évidence par les participants. Cet atelier proposait de réfléchir à des propositions 
pour améliorer la mobilité vers le travail : plan de mobilité, intervention des employeurs, mise à 
disposition temporaire de véhicules, etc.  
 
�  Formation à la mobilité, formations des formateurs 
Il s’agissait de travailler sur le « métier » d’accompagnateur (prise en charge de la personne pour 
sortir du véhicule et aller jusqu’au guichet de la banque par ex.) et de formateur à la mobilité qui 
sont actuellement peu reconnus et surtout pas financés. Par ailleurs la notion d’accompagne-
ment nécessitait d’être affinée : de quel type, jusqu’où, son rôle, etc. a été abordée. La question 
de la formation des formateurs à la mobilité a aussi été traitée dans cet atelier.  

 

                                                 
3 Voir en annexe 3 les fiches d’animation qui développent le lien entre les analyses et l’organisation des ateliers en 
« thématiques ».  
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Des thématiques transversales 
 

Les ateliers du 30 mars 2011 ont également fait émerger des thématiques, préoccupations trans-
versales qui ont été abordées dans chacun des cinq ateliers cités ci-dessus.  
- les cadres réglementaires  : de quel type ? Pour quoi faire ? Uniformiser les pratiques ?     

Réglementer ? Evaluer certaines des pratiques actuelles ?  
- les financements  : comment financer les initiatives ?  
- le juste prix des initiatives . Quel « juste prix » pour, d’une part, équilibrer les finances des 

initiatives de mobilité et, d’autre part, permettre une « juste » accessibilité au service. Si le 
service est réservé à un public particulier (PMR, personnes avec faibles revenus, etc.) 
comment poser les limites ?  

- La définition précise de ce que l’on doit attendre  du service public ou du service public 
délégué  de transport en zone rurale (jusqu’où aller pour répondre aux demandes des citoyens? 
Pour une mobilité citoyenne ou une mobilité à la carte ?). 

 
 
 
 
1.3. MÉTHODE DE TRAVAIL  

 
Les recommandations qui ont été émises par les acteurs présents le 3 mai ont été présentées le 21 
juin par thématiques. Pour chacune d’elles, un état des lieux a été rédigé. Les propositions ont ensuite 
été hiérarchisées en fonction de leur faisabilité et de leur impact. Celles-ci ont été organisées par les 
acteurs de terrain eux-mêmes qui ont reçu une grille de cotation pour ce faire. Les recommandations 
sont dès lors présentées en deux ou trois points, selon les chapitres :  

- Les recommandations prioritaires, à savoir celles qui ont été jugées les plus faisables et avec 
le plus d’impact à court, moyen et long terme.  

- Les recommandations à réaliser à moyen terme à savoir celles qui ont été jugées moins faci-
lement réalisables et moins importantes en termes d’impact. 

- A retenir. Sont ici reprises les propositions qui ont été émises par les acteurs mais sont jugées 
peu réalistes ou dont l’impact paraissait insuffisant.  
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2. RECOMMANDATIONS TRANSVERSALES 
 
 
 
2.1. LA MOBILITE  : UNE MATIERE TRANSVERSALE  

 
La question de la mobilité ne peut être confinée à un seul secteur ou à un seul public. Elle est présente 
pour tous, à tout moment de notre vie et touche aussi bien le travail que les loisirs et les vacances, les 
formations et l’école ou encore les tâches quotidiennes (courses, etc.).  
 
Développer des solutions de mobilité nécessite dès lors de prendre en compte toutes ces dimensions. 
C’est dans ce sens que les participants de la table-ronde recommandent de mettre en place des con-
certations interministérielles  (Mobilité, Aménagement du territoire, Emploi, Formation, Santé, etc.) 
afin de donner les réponses les plus efficaces possibles aux problèmes rencontrés.  
 
Par ailleurs, certaines compétences en termes de mobilité sont gérées au niveau fédéral. Il semble ici 
également indispensable de pouvoir établir des concertations régulières entre les différents niveaux 
de pouvoir afin d’harmoniser les mesures de soutien et de développement des IMRA.  
 

 
 
 

2.2. FINANCEMENT ET QUALITE DE L ’EMPLOI 

 
Un des problèmes majeurs exprimé par les participants aux tables-rondes réside dans le sous-
financement structurel d’une majorité des IMRA . Ce sous-financement oblige un grand nombre 
d’entre elles à effectuer un réel travail de « bricolage » pour couvrir l’ensemble de leurs coûts et, dans 
certains cas, à remettre chaque année en question l’existence-même du service.   
 
Etant donné l’absence de moyens spécifiquement dédiés aux services de mobilité alternatifs, tant au 
fédéral, qu’au régional4, certaines IMRA se tournent vers des sources de financement et agréments 
qui visent à promouvoir d’autres finalités telles que l’insertion socioprofessionnelle de personnes 
éloignées de l’emploi. Si ces agréments se justifient pour certaines IMRA et leur permet d’allier plu-
sieurs dimensions et objectifs, ce n’est pas le cas pour toutes celles qui y ont recours. Par ailleurs, les 
moyens qui devraient normalement être dédiés à l’accompagnement et à la formation des personnes 
engagées servent parfois à financer les finalités de mobilité de l’IMRA, et sont donc détournés de leur 
fonction initiale, simplement par manque de moyens affectés aux services de mobilité alternative. 
Enfin, des agréments comme IDESS ne conviennent pas à certaines IMRA qui s’en sont emparé faute 
de mieux, car il les oblige à servir une clientèle composée de minimum 80% de personnes pré-
carisées. Ce qui complique la mission des IMRA qui ne peuvent uniquement se concentrer sur les 
publics les plus précaires. 
 

                                                 
4 Pour le moment, il n’existe pas d’agrément « mobilité » en dehors de celui des taxis sociaux qui n’est lié à aucun avantage 
financier. 
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2.3. ATTENTION PARTICULIERE AUX PUBLICS « FRAGILISES » EN TERMES DE 

MOBILITE 

 
La mobilité doit être considérée comme un droit pour tout citoyen car elle est aujourd’hui une néces-
sité pour pouvoir vivre décemment (accéder à l’emploi, aux loisirs, effectuer ses courses, etc.). Or, 
certains publics connaissent des difficultés relativement plus importantes en termes de mobilité. Il 
s’agit, d’une part, des personnes à mobilité réduite  (PMR) et, d’autre part, des personnes qui 
vivent en  situation de précarité . Ces dernières connaissent des difficultés pour se mouvoir tant au 
niveau financier que « culturel ». Il semble donc indispensable de pouvoir tenir compte de ces deux 
publics dans toutes les politiques de mobilité. Des mesures distinctes devront être prises pour chacun 
d’entre eux (les mêmes mesures ne peuvent s’appliquer aux PMR qu’aux personnes en situation de 
précarité).  
 
 
 
2.4. UNE MOBILITE RESPECTUEUSE DE L ’ENVIRONNEMENT 

 
De manière générale, il semble essentiel de promouvoir aujourd’hui avant tout une mobilité plus res-
pectueuse de l’environnement et favoriser, pour ce faire, les moyens de transport les moins polluants 
ou de minimiser ou rationnaliser au maximum l’utilisation de ces derniers. Les mesures qui seront 
prises devront intégrer cette préoccupation essentielle à l’heure où les changements climatiques sont 
clairement visibles.  
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3. RÉSEAUX ET COORDINATION 
 

 
3.1. ETAT DES LIEUX  

 
Si un constat a été fortement exprimé par l’ensemble des participants aux tables-rondes, c’est celui du 
manque important de coordination des acteurs et des offres de services de mobilité alternative en 
zone rurale.  
 
Les TEC se sont vus confier la mission de « manager de la mobilité » mais ceux-ci constatent qu’ils 
ne jouent actuellement pas de réel rôle de coordination des IMRA. Seul leur site reprend un descriptif 
et un lien vers les sites de quelques initiatives partenaires telles que Cambio, taxi-stop ou les VAP. De 
la voix de plusieurs travailleurs des TEC présents aux tables-rondes, ceux-ci n’ont pas aujourd’hui les 
moyens de développer cette coordination. Ils manquent également d’une vision claire et d’une con-
naissance fine des offres alternatives. Un groupe de travail en interne a été lancé au sein des TEC 
afin de clarifier les objectifs liés à cette mission. Si la coordination n’est pas assurée par les TEC eux-
mêmes, il semble clair pour tous qu’ils devraient en tous cas, y être associés de près (par exemple 
dans les organes de décision de ces coordinations).  
 
En termes de réseaux, seule une plate-forme d’information et de sensibilisation existe et fonctionne à 
proprement parler. Il s’agit de Damier en Province de Luxembourg. Celle-ci assure une série de fonc-
tions (centralisation et coordination de l’information, formation, …). Elle n’exerce toutefois pas de réel 
rôle de coordination des acteurs, ni de représentation auprès des pouvoirs publics.  
 
D’autres « centrales de mobilité5» ou réseaux sont en train de développer, notamment, avec l’appui de 
Damier (tel le GAL des Condruses qui développe des actions coordonnées en termes de mobilité sur 
sept communes :� Anthisnes, Clavier, Marchin, Modave, Nandrin, Ouffet et Tinlot). Sur le plan finan-
cier, ces réseaux doivent composer avec l’absence ou la précarité des financements et certaines 
centrales qui avaient vu le jour ont dû arrêter toute activité faute de moyens (exemple : centrale de 
mobilité de Philippeville).  
 
Les Plans Communaux de Mobilité (PCM) sont des lieux de concertation et de rencontre des acteurs 
de mobilité au niveau local, animés par les communes. Mais cela reste nettement insuffisant. Surtout 
que, pour beaucoup de PCM, si l’avis de tous les acteurs est intégré sur papier, les moyens limités 
des communes font que, dans la pratique, seules quelques réalisations aboutissent, sans tenir compte 
des besoins de chaque type d’utilisateur. Selon les opérateurs, il manquerait donc une vraie concer-
tation pour négocier les choix opérés. Ils constatent également un manque de clarté dans le suivi et la 
mise en œuvre de certains PCM.  
 
 
 
Pourtant tous les acteurs de la mobilité expriment le besoin d’une réelle coordination sur plusieurs 
plans qui aurait pour mission de :  

- rassembler l’offre de services existants et la visibiliser sur un site Internet ;  
- offrir un call-centre, avec un numéro d’appel unique (et éventuellement gratuit) qui permet 

d’orienter et d’informer les usagers sur les moyens disponibles pour se rendre d’un point A à 
un point B ;  

- organiser l’offre (reporter les demandes vers un autre opérateur quand il y a saturation pour l’un) ; 
- coordonner les offres (et éviter les problèmes de concurrence) par zone géographique et par 

secteur. Il s’agirait donc d’organiser une concertation avec les acteurs des IMRA et de la 
mobilité rurale ; 

- mutualiser les expériences, les équipes, les outils (logiciels de gestion de territoire et 
d’évaluation) entre initiatives ; 

- assurer un lien direct avec les TEC et la SNCB pour se coordonner et relayer les demandes 
des IMRA ; 

- relayer certaines revendications vers les pouvoirs publics ; 

                                                 
5 Une centrale de mobilité est une structure (association, organisme, service public…) dont la fonction est de faciliter la mobilité 
de ses usagers (les citoyens d'un territoire par exemple). Ses services tournent souvent autour du recensement des initiatives 
existantes en termes de mobilité, d’outils d’information (site Internet, etc.) et de sensibilisation.  
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- offrir un support logistique et un soutien administratif pour les IMRA (inventaire des différents 
cadres légaux/décrétaux) ; 

- offrir un inventaire des différents soutiens financiers existants. 
 
 
 
 
3.2. RECOMMANDATIONS PRIORITAIRES  

 
MISE EN PLACE D ’UNE COORDINATION A DEUX NIVEAUX  

Sur base de ces constats, les participants à la table-ronde du 3 mai proposent de mettre sur pied une 
coordination à deux niveaux : local, et régional. Cette coordination devra aussi intégrer le niveau pro-
vincial, pour la coordination avec les TEC ainsi qu’avec les provinces qui développent (ou dévelop-
peront) un plan de mobilité. Les provinces seraient à la fois en relation avec la coordination régionale 
pour des questions telles que l’aménagement du territoire etc., et avec les coordinations locales pour 
la promotion des offres de mobilité.  
 
 

�  Une coordination locale : 
 
Pour définir le niveau local, le territoire pertinent serait celui déterminé par les opérateurs, corres-
pondant à une identité qui fasse sens. Ce serait un bassin de vie ou de mobilité, étalé sur plusieurs 
communes et lié à une activité (courses, soins de santé, emploi,...). Une fois ce bassin délimité, il 
devrait permettre d’établir un inventaire et un diagnostic de la mobilité sur cette partie du territoire. 
Une source de problèmes réside dans le fait que la délimitation de ce bassin ne correspond pas 
nécessairement aux limites territoriales et administratives habituelles.  
 
Coordination 
La coordination locale permettrait la rencontre et la communication, sur son territoire, entre les opéra-
teurs de mobilité (y compris transport scolaire, auto-écoles, TEC locaux, IMRA…), les agents d’inser-
tion socioprofessionnelle (Forem, CSEF, EFT-OISP, …), les acteurs communaux, les entreprises 
privées, etc. Ceci aurait pour effet que ces multiples acteurs se connaissent et se coordonnent.   
 
Relais d’information 
La coordination locale (appelée plate-forme, centrale ou autre) aurait pour première mission d’informer 
les usagers. Elle devra recenser l’ensemble des initiatives de mobilité existantes et mener un travail 
régulier de récolte et de mise à jour des informations sur les services proposés (horaires, coûts, public 
cible, etc.). Ces informations seront reprises sur un site Internet (voir sur ce point, le chapitre consacré 
à la sensibilisation).  
 
Un service de call center (avec un logiciel commun utilisé par tous), indispensable et complémentaire 
au site Internet, devrait être développé. La coordination locale serait donc la voix au téléphone, la 
personne vers qui se tourner pour répondre aux demandes d’informations. Il est important que ces 
personnes qui informent soient capables de décoder les besoins qui sont derrières les demandes pour 
apporter la réponse la plus adéquate. Pour cela, il est nécessaire de connaître finement toutes les 
initiatives existantes et les réalités du territoire (son relief, ses aménagements, les commerces qu’on y 
trouve, les bassins d’emploi, …).  
 
Le mode d’information, de (ré)orientation du public vers les opérateurs doit être régi par un code de 
déontologie (exemple de Damier qui s’est engagé à informer en priorité des initiatives existantes 
antérieures à la Locomobile). Ce code, accepté de tous les acteurs, serait la garantie d’un fonction-
nement « juste », équitable pour les différents opérateurs. Cela suppose également que le finance-
ment de cette coordination locale soit pris en charge par un organisme neutre (la Wallonie) plutôt que 
par les acteurs de terrain eux-mêmes qui pourraient, en fonction de leur contribution, influencer ce 
rôle de monitoring.  
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Monitoring 
Cette position de première ligne est également propice pour assurer une fonction de monitoring, c’est-
à-dire établir des statistiques (les demandes reçues, pour quels services, les évolutions, …), identifier 
les besoins restés sans réponses, noter et relayer les manquements au niveau des infrastructures et 
voiries (il manque tel emplacement de parking, telle chaussée est dégradée, le marquage de telle 
piste cyclable est effacé, …). 
 
Formation 
La coordination locale pourrait par ailleurs jouer un rôle dans l’offre de formation en mobilité par sa 
capacité à faire remonter les besoins en s’appuyant, là encore, sur sa connaissance des opérateurs et 
des réalités de terrain. De même elle pourrait avoir un rôle de diffusion de l’offre et les outils péda-
gogiques qui seront proposés par la coordination régionale et les acteurs de formation compétents.  
 
Sensibilisation 
Ce même type de collaboration (diffusion, relais) entre coordinations régionale et locale serait à l’œuvre 
pour la sensibilisation à la mobilité alternative (avec arguments (santé, budget, temps, …) adaptés 
selon les différents types de publics) pour mettre celle-ci « à la mode ».  
 
 
 

�  Une coordination régionale  (pour l’ensemble de la Wallonie) :  
 
Cette coordination ne devra pas être uniquement fixée dans le champ et le temps de l’action politique 
mais devra s’inscrire de manière pérenne dans l’organisation de l’administration de la mobilité 
wallonne.  
 
Une vision stratégique 
Une coordination régionale aurait pour mission de réunir les représentants des coordinations locales 
des IMRA avec d’autres acteurs qui seront parties prenantes (TEC, SNCB, UVCW, etc.) et de pro-
poser aux ministres compétents une vision stratégique de la mobilité en milieu rural. La coordination 
régionale aura notamment pour but de s'assurer que les offres répondent bien aux besoins non satis-
faits par les opérateurs structurants (SNCB et TEC), soient pérennisables (pas d'action "one shot") et 
ne présentent pas de doublons. Pour cela, elle pourra se baser, en priorité sur l’offre proposée par les 
opérateurs structurants (offre SNCB et offre TEC : actuelle et telle que déclinée dans sa vision à 10 
ans) et sur le travail de recensement effectué par les coordinations locales. 
 
Mutualiser l’existant 
Cette coordination aurait également un rôle à jouer pour mutualiser l’existant et permettre des éco-
nomies d’échelle (par exemple au niveau des logiciels, de la logistique ou d’une boîte à outils comme 
celle développée dans le Brabant wallon, …). Cependant, une série d’obstacles sont à surmonter 
comme le fait que les modes de financements des IMRA cadrent leur action d’une telle façon qu’ils 
restreignent par exemple les publics à qui sont destinées ces IMRA. Ces clivages créés par le fait que 
les différents subsides s’adressent à différents publics sont à dépasser au niveau régional.  
 
Mise à dispositions des IMRA d’outils et d’informations 
Les IMRA sont aussi confrontées à de nombreuses questions juridiques (responsabilité, fiscalité, 
assurance, …) et administratives (placement de panneaux, …) : il serait utile que la coordination 
régionale mette à leur disposition des personnes ressources en ces matières et réalise un vade-
mecum pour guider ceux qui veulent développer de nouvelles initiatives. Ces informations pourraient 
également se trouver sur un site Internet dédié aux structures porteuses d’IMRA.  
 
Financement des IMRA 
Cette coordination devrait également travailler sur le financement des différentes IMRA qui passerait, 
pour certaines par un agrément spécifique, assorti d’aide financière spécifiquement dédiées aux 
missions de mobilité. La coordination aurait donc un rôle d’avis et de propositions vis-à-vis du Ministre 
compétent.  
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Formation 
En dehors de l’offre de formation qui serait proposée par le SPW, la coordination régionale aurait pour 
mission de coordonner avec des organismes tels que l’Interfédération des Organismes d’insertion 
socioprofessionnelle et l’UVCW une offre de formation spécifiquement axée sur la mobilité et adaptée 
aux publics qu’ils visent. Il s’agirait par exemple pour l’Interfédération de proposer aux formateurs des 
EFT et OISP dont elle connaît bien les réalités de terrain, une formation qui leur permettrait d’aborder 
les questions de mobilité avec les publics cibles (demandeurs d’emplois, etc.) de leur structure.  

 
 
 

�  Les relations entre coordinations : 
 
L’enjeu de cette coordination/mise en réseau est d’assurer des allers-retours entre les autorités et les 
opérateurs de telle sorte que l’offre de mobilité soit organisée et planifiée tout en laissant la possibilité 
aux initiatives de se développer, aux acteurs de s’investir sur le terrain et de créer de nouveaux 
projets en articulation avec l’existant. Il faudrait donc que la coordination régionale rassemble les 
IMRA, la Région wallonne, les TEC, la SRWT et la SNCB.  
 
Véritable pivot, la coordination régionale serait également en articulation avec les coordinations 
locales et assurerait le relais entre elles. Il s’agirait tant de « faire remonter » à la coordination régio-
nale le développement des IMRA avec ses besoins, questions et enjeux que de transmettre aux IMRA 
les outils développés par la coordination régionale (formations, ressources, …). 
 
Pour se coordonner entre elles, les coordinations locales et régionales auront besoin d’utiliser des 
bases de données communes, moulées sur un même modèle. 
 
D’une manière générale, l’enjeu de la mise en réseau est de ne pas démultiplier les niveaux de coor-
dination et la complexité de l’offre mais de viser la complémentarité des dispositifs.  
 
 
 
 
 
3.3. RECOMMANDATIONS A MOYEN TERME  

 
�  Rôle de la coordination régionale : 

 
Harmonisation des services et des tarifs 
Concevoir la coordination des IMRA pose également la question des tarifs pratiqués par les différents 
opérateurs. Ceux-ci relèvent de cadres législatifs et de niveaux de pouvoir très variés (cf. Titres-
Services, Taxi sociaux, TEC, …), ils semblent donc particulièrement difficiles à unifier. C’est pourtant 
un enjeu stratégique à long terme. La coordination pourrait donc avoir pour mission de plancher sur 
des pistes de solutions qui seraient remises, pour avis, au Ministre compétent. Toutefois, les acteurs 
du terrain mettent en garde contre une standardisation trop rigoureuse des tarifs et des initiatives qui 
freinerait le dynamisme et la créativité des IMRA. Se pose aussi la question d’un éventuel rôle de 
contrôle de la coordination régionale afin d’éviter le double emploi avec l’offre structurante. 
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4. SENSIBILISATION, COMMUNICATION 
 
 
4.1. ETAT DES LIEUX  

 
La problématique de la mobilité doit intégrer les contraintes de « coût », de « temps » et de « déplace-
ment ». Les freins sont nombreux et variés : freins transversaux et organisationnels, freins psycho-
logiques et culturels ; freins matériels ; etc.  
 
Le prochain contrat de service public a pour ambition de renforcer le rôle de manager de la mobilité du 
groupe TEC. Par ailleurs, le site TEC connaîtra en 2012 une refonte importante. Celui-ci recense déjà 
aujourd’hui tous leurs partenaires mais pas toutes les initiatives mobilité. Il y a également les maisons 
de la mobilité qui relayent de façon sous-régionale, les informations reprises sur le site (horaires, 
Cambio, taxi stop…) : 4 pour le TEC Liège-Verviers, 1 pour le TEC Namur-Luxembourg, 3 pour le 
TEC Hainaut, 1 pour le TEC Brabant-wallon. A noter que ces maisons ne donnent pas d’infos con-
cernant la SNCB étant souvent proches d’une gare. 
 
Cependant, chaque TEC régional a sa manière de fonctionner et cela nécessite un personnel qualifié 
qui devrait donc être bien informé (ou formé) de l’offre des IMRA. Le métier d’information mobilité se 
développe aussi avec des acteurs très engagés dans la problématique (ex. du GAL Pays des Con-
druses qui développe une info mobilité avec DAMIER). 
 
 
Les constats suivants ont été exprimés par les acteurs de terrain en termes de visibilité des initiatives 
existantes :   
 

- Si certains acteurs ont réussi à développer une certaine notoriété (ex : Taxistop), beaucoup 
d’initiatives restent peu connues du grand public et des clients potentiels ; 

- Quasi tous les participants citent un besoin important d’inventorier ce qui existe, d’informer et 
de sensibiliser. Et surtout, de le faire de manière coordonnée ; 

- Certains affichent leur volonté d’éviter la publicité sur leur offre car leur offre est déjà saturée ;  
- Il semble important de bien définir son offre, son public-cible, afin d’éviter des confusions 

inutiles ; 
- Il faut penser, dans la sensibilisation, à distinguer le motif de déplacement et le temps de 

déplacement ; 
- Un problème souligné est celui des projets de centrales de mobilité qui obtiennent des finan-

cements ponctuels et ne perdurent donc pas. Cela traduit un manque de vision à long terme. 
 
 
Plusieurs constats ont également été exprimés par les participants quant aux problèmes de mobilité 
liés à un manque de sensibilisation des entreprises : 

- Le besoin de déplacement et d’accès à la voiture est souvent « surfait ». Le permis de con-
duire est demandé à l’embauche alors qu’il n’est pas toujours nécessaire. L’aménagement 
des plages horaire flottantes, la possibilité du télétravail partiel sont des pistes de solution, trop 
peu souvent exploitées ; 

- Il manque également d’un outil de sensibilisation vers les entreprises qui leur permettrait de 
calculer le coût de la mobilité de leurs travailleurs autosolistes (coûts d’une place de parking, 
de la fatigue des embouteillages, etc.).  

 
 
Enfin, les participants des tables-rondes ont relevé une série de problèmes liés aux images et stéréo-
types qui sont véhiculés sur la mobilité : 
 

- Les images véhiculées par les pubs, les médias, etc. autour de la mobilité valorisent actuel-
lement essentiellement l’autosolisme. Aujourd’hui, à 18 ans, on ne rêve pas d’un scooter mais 
d’une voiture, associée à la réussite sociale. Les autres moyens de transport (le bon moyen 
au bon moment) sont trop peu valorisés. Une enquête réalisée par la SNCB a démontré par 
exemple que les jeunes étaient très mobiles jusqu’à 18 ans et dès qu’ils quittent le milieu 
scolaire, ils cessent d’emprunter les bus et les trains. En une fois, prendre le train ou le bus 
devient problématique et « ringard » ; 
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- Si avant, on se déplaçait moins, on a aussi perdu aujourd’hui l’apprentissage de l’utilisation 

des transports en commun, de la marche, du vélo. Attendre le bus 20 minutes est devenu 
impensable pour certains. Une culture de la rapidité et de la performance à tout prix s’est 
installée ;  

- Une culture de la propriété privée est également très fortement ancrée dans nos mentalités. 
Chacun veut être propriétaire de son véhicule. Le covoiturage ou le carsharing sont donc peu 
encouragés ou valorisés ;  

- Un manque d’outils de sensibilisation et d’information pour déconstruire ces stéréotypes 
auprès des publics divers. Il manque aujourd’hui des outils de sensibilisation pour une mobilité 
alternative à l’autosolisme et ce, pour tous les publics. Un de ces outils devrait, par exemple, 
mettre en évidence les avantages liés aux alternatives (notamment financier). Il y a en effet 
une méconnaissance de la part des usagers des coûts réels des différents transports. Le coût 
de la voiture est par exemple souvent minimisé car seul le carburant est comptabilisé en 
oubliant tous les frais attenants à l’achat et à l’entretien du véhicule ;  

- Par ailleurs, la politique actuelle en termes de voiture de société désavantage totalement les 
moyens alternatifs de transport pour se rendre au travail mais également pour les loisirs et 
autres utilisations. Elle augmente le nombre de voitures vendues qui sont principalement uti-
lisées pour un usage privé. En moyenne, ces voitures sont plus utilisées, plus lourdes et plus 
grandes que les voitures privées qu'elles remplacent. Enfin, la fiscalité actuelle en matière de 
voitures de société coûte extrêmement cher à la Belgique. Selon une étude menée par le 
bureau Copenhagen Economics commandée par la Commission Européenne6, la fiscalité 
favorable aux voitures de société coûterait chaque année 4,1 milliards d'euros à la Belgique, 
soit 1,2% de son produit national brut, faisant du pays le leader absolu en Europe. Cet argent 
pourrait être utilisé pour favoriser les moyens de transport alternatif qui manquent parfois 
cruellement de financement.    

 
 
Il semble donc nécessaire de transformer cette image et de développer des outils qui permettront de 
valoriser l’ensemble des transports : transports en commun, mobilité douce, etc. en pointant les 
avantages liés à ceux-ci (en termes de coûts individuels et collectifs, de lien social, de respect de 
l’environnement, etc.) 
 
 
 
 
4.2. RECOMMANDATIONS PRIORITAIRES  

 

MIEUX VISIBILISER L ’EXISTANT 

 
 

�  Un outil de centralisation des informations : 
 
La volonté générale est d’avoir un lieu qui rassemble/centralise et actualise toutes les informations 
utiles en partant des outils déjà existants : Info TEC, portail mobilité du SPW, Damier, Mutuelles, Altéo, 
etc. Cet outil de centralisation de l’information ne devrait pas être un simple recensement ou annuaire.  
 
Il s’agirait de créer un portail d’information inte rnet pour savoir comment se rendre d’un point 
A à un point B  en intégrant dans la solution la multitude de possibilités existantes. Le moteur de 
recherche ne proposerait pas uniquement les solutions transports en commun mais bien les diffé-
rentes initiatives alternatives existantes pour le trajet en question). L’exemple du projet DAMIER est 
souvent mis en avant car il fournit ce type d’information et est facile d’utilisation. Par ailleurs, il pos-
sède également un call center et propose des formations à l’attention du public et des professionnels. 
 

                                                 
6 Cette étude a été réalisée en 2010 et est accessible à l’adresse Internet suivante : http://ec.europa.eu/taxation_customs/ 
resources/documents/taxation/gen_info/economic_analysis/tax_papers/taxation_paper_22_en.pdf 
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Outre le trajet, la solution proposée intègrerait le coût et le temps de trajet ainsi que la notion de 
fréquence (ex. : possibilité d’un abonnement de 6 mois pour une personne qui doit se déplacer vers 
un lieu de stage durant une période déterminée). 
 
Ce portail peut être un portail Internet mais doit être accompagné d’un call center et de points d’infor-
mation concrets locaux. Cela, d’une part, afin de permettre à tous ceux qui n’ont pas d’accès Internet, 
d’avoir également facilement (et éventuellement gratuitement) accès à l’information. Et, d’autre part, 
parce que certains renseignements ne peuvent être repris sur un site portail (exemple : la disponibilité 
du taxi social à qui il faut impérativement téléphoner pour avoir le renseignement. Une personne au 
call center peut effectuer cette démarche mais elle reste plus difficile sur Internet). Par ailleurs, le site 
Internet devrait être accessible au plus grand nombre et, pour ce faire, être labellisé « any surfer ». 
 
Il se baserait sur un fonctionnement en réseau chapeauté par le service public. Ce pourrait être au 
sein des coordinations locales et régionales. En effet, il faut à la fois préserver la diversité des 
initiatives existantes, les visibiliser et préserver l’intérêt général et donc la mission de service public 
qui incombe aux autorités publiques.  
 
Un budget réfléchi à long terme devrait être consacré à cet outil centralisé, de même que le finance-
ment adéquat pour le personnel nécessaire à sa mise en place, sa gestion et son suivi.  
 
 
 

�  Un maillage et une hiérarchisation de l’information  collectée et fournie  : 
 
Il convient de faire remonter les informations collectées au bon endroit et les utiliser de manière per-
tinente. On veillera à répertorier ce qui existe dans les communes (souvent dans une même commune 
les agents communaux ne connaissent pas tous les services développés, proposés par leur propre 
commune et/ou dans leur propre commune). L’information doit être centralisée mais des sous-niveaux 
d’information doivent pouvoir co-exister : communes, sous-régions, acteurs de terrain, portails spéci-
fiques à certains publics, etc.  
 
 

 
EDUQUER A LA MOBILITE CITOYENNE  

 
�  Une éducation à la mobilité dans le cursus scolaire  : 

 
Il semble essentiel de développer une sensibilisation et une éducation à la mobilité citoyenne dès le 
plus jeune âge. Il serait dès lors nécessaire d’intégrer la mobilité dans le cursus scolaire, avec, des 
cours pour apprendre à mieux rouler à vélo, à connaître le code de la route, les impacts de la mobilité 
sur l’environnement, etc. En dernière année, une formation au permis de conduire théorique devrait 
également être dispensée tout en cadrant cette formation dans une éducation à l’utilisation rationnelle 
de la voiture et en l’accompagnant d’une formation à la mobilité citoyenne. 
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4.3. RECOMMANDATIONS A MOYEN TERME  

 

TRAVAILLER SUR LES IMAGES /STEREOTYPES  

�   
�  Une modification radicale des incitants fiscaux et légaux : 

 
Il semble indispensable, pour développer les alternatives à l’autosolisme, de modifier la législation 
actuelle beaucoup trop favorable aux voitures de société. Les incitants pour l’utilisation des transports 
en commun ou d’autres alternatives (telles que le vélo électrique qui reste une solution particulièrement 
adaptée aux distances du milieu rural) devraient être plus importants que ceux octroyés aux voitures 
individuelles.  
 
La réforme interrégionale de la fiscalité routière qui se concrétisera en 2013 représente également 
une opportunité que le gouvernement wallon devrait saisir. Les recettes issues de cette nouvelle fis-
calité (diverses taxations et péages prévus) devraient être utilisées à la faveur des transport publics et 
de la mobilité douce.  
 
Par ailleurs, une proposition serait de mieux réguler la publicité pour l'automobile, en mettant 
notamment fin à la déductibilité fiscale de ce type de publicité, voire même en instaurant une taxation. 
Une interdiction d’allégations environnementales dans la publicité automobile devrait également être 
envisagée.  
 
 
 

�  Mettre en place un plan de communication intégré et  sur le long terme : 
 
De manière globale il faut prévoir un plan de communication réfléchi et cohérent, basé sur l’idée de 
départ d’une information centralisée. Ce plan intègre les aspects : budget, publics cibles, messages, 
actions à prévoir et planning. 
 
Mise en place ou désignation d’une personne ou d’un service de référence pour garder les contacts 
avec le terrain (communes, écoles, associations, IMRA…) pour effectuer une relance régulière quant 
à l’existence d’un portail d’information, de matériel, d’outils de communication (affiches, flyers, etc.) 
 
Certaines actions concernent une sensibilisation à court terme, ponctuelle, d’autres correspondent à 
une vision plus long terme. 
 
Actions à long terme 
 
Il faut penser la sensibilisation par groupes de publics cibles : 
�  citoyens/utilisateurs : écoles (parents et enfants), grand public et citoyens au niveau local, via les 
IMRA existantes ou les réseaux citoyens et associatifs. 
�  acteurs IMRA : importance pour tous de passer un même message, de former les personnes 
actives dans ces IMRA sur l’existant pour orienter au mieux les publics qui s’adressent à eux et éviter 
le transport « à la carte » mais bien rester dans l’esprit d’une mobilité citoyenne, la plus collective et la 
moins polluante possible. 
Il conviendrait de créer des capsules TV/radio didactiques qui fournissent une information pertinente 
et vulgarisée.  
Il est indispensable de veiller au message véhiculé : il convient de dire au public le coût réel des 
choses, de lutter contre l’individualisme, le transport à la demande, l’assistance (ex. de personnes qui 
demandent des taxis sociaux alors qu’elles pourraient utiliser des systèmes de transports plus 
collectifs : leur faire passer le message du coût que représente leur exigence pour la société).   
 
 
Actions à court terme 
 
Il faut essayer d’illustrer par des exemples concrets à certaines occasions, du « palpable » pour le 
public : pourquoi ne pas utiliser la semaine de la mobilité par ex. pour visiter des initiatives existantes, 
tester des vélos ? 
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Certaines communes proposent un accueil aux nouveaux habitants, on pourrait imaginer un accueil 
qui intègre les questions de mobilité de leur commune. 
 
En fin de scolarité, des universités et hautes écoles présentent leurs programmes dans les écoles. 
L’idée serait d’y intégrer des informations relatives à la mobilité en fournissant du matériel de 
communication (pack mobilité avec information sur les services d’informations centralisés, dépliants 
des IMRA, bottin de la mobilité…) 
 
On pourrait organiser des campagnes grand public : ces campagnes sont pertinentes pour une com-
munication très ponctuelle, comme le lancement de nouveaux projets, nouveaux services, etc. mais 
ne sont pas la panacée car ne correspondent qu’à certains publics et sont coûteuses. Pour leur finan-
cement, si les partenariats/sponsors privés sont tentants, il est nécessaire de faire attention à ne pas 
leur laisser trop de place, pour ne pas se laisser envahir par la publicité. 
 
Avant leur lancement, il faut veiller à avoir réellement quelque chose à communiquer (certaines grandes 
campagnes sont peu spécifiques). 
 
Des idées de concours peuvent être formulées : (ex. d’un concours photos de cyclistes à Munich, le 
concours « je change mes modes de déplacement » qui désigne chaque mois un nouveau gagnant, 
action STIB/TEC d’échanger sa plaque de voiture contre un abonnement gratuit,…) 
 
L’utilisation des nouveaux médias pourrait être envisagée : réseaux sociaux… 
 
 

SENSIBILISER LES ENTREPRISES PRIVEES /ZONING 

 
�  Recenser et développer des outils de sensibilisatio n, les diffuser et valoriser : 

 
L’idée serait de réaliser différents outils de sensibilisation à partir d’outils déjà existants (notamment 
au sein des cellules mobilité des syndicats) et les valoriser. L’un d’entre eux pourrait mettre en évi-
dence le coût de la mobilité individuelle pour les entreprises (parking, embouteillage et donc fatigue de 
leurs travailleurs, etc.). Un autre devrait se baser sur une série de bonnes pratiques réalisées avec 
une analyse coût-bénéfice de ces initiatives (navette vers la gare, mise à disposition de vélos de 
société, etc.).  
 
Un travail de sensibilisation sur l’aménagement des horaires devrait également être mené.   
 
 
 
 
4.4. A RETENIR 

 
 

�  Un rôle d’exemple : 
 
Les pouvoirs publics et parapublics ont un rôle d’exemple à jouer auprès des citoyens. Il semble donc 
crucial de commencer à améliorer la mobilité alternative en leur sein.  
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5. INTERMODALITÉ 
 
 
5.1. ETAT DES LIEUX  

 
Dans tous les ateliers, des manques importants en termes d’intermodalité ont été mis en évidence par 
les participants. Ils pointent un manque de coordination des horaires (notamment entre TEC et SNCB) 
qui impose des temps d’attente très longs aux usagers et les découragent facilement. Il existe déjà 
une concertation et une coordination minimale. Cependant, cette coordination n’est pas aisée à amé-
liorer car chaque opérateur a ses propres contraintes. 
 
Les IMRA expliquent également qu’elles éprouvent des difficultés à contacter les TEC et la SNCB afin 
de se coordonner sur les horaires mais également sur la complémentarité des services offerts. Ces 
grosses structures sont complexes et semblent inaccessibles.  
 
Le vélo (classique, pliable ou électrique) et la marche sont vus comme des moyens potentiels impor-
tants en termes d’intermodalité car ils permettent de relier facilement une gare, un arrêt TEC ou un 
autre service de mobilité. Ils pourraient donc être utilisés pour des petits trajets (une dizaine de kilo-
mètres maximum pour le vélo) et favoriser la mobilité alternative face à l’auto-solisme. Néanmoins, la 
réalité rurale est aujourd’hui peu encourageante pour ces deux modes doux. Le covoiturage est 
également peu utilisé même si une amélioration est perceptible. Enfin, des manques d’infrastructures, 
de coordination, de sensibilisation, d’études et de données sont pointés du doigt.  
 
 

LE VÉLO, LA MARCHE ET LE CO -VOITURAGE 
 
Prendre les transports en commun nécessite de se rendre à un arrêt ou une gare. La marche et le 
vélo représentent pour ce faire d’excellents modes. Toutefois, leur usage en région rurale est aujour-
d’hui quasi absent (en dehors du tourisme et des loisirs). Les infrastructures manquent cruellement 
tant pour sécuriser les itinéraires (pistes cyclables, etc.) que pour sécuriser le stationnement (vol, 
vandalisme, pas de rangements vélo ou pas d’abri pour les protéger de la pluie aux gares ou aux 
arrêts TEC, etc.). En ce qui concerne la marche, les sentiers qui existent dans beaucoup de villages et 
qui permettent de rejoindre facilement les arrêts de bus ou même des services (magasins, etc.) sont 
souvent dans un mauvais état (pas d’éclairage, pas d’entretien, etc.).  
 
L’intermodalité entre le vélo d’une part et les TEC et la SNCB d’autre part est aujourd’hui de piètre 
qualité. La SNCB a développé une offre de location de vélo (ou vélos partagés) à partir des gares – le 
blue-bike. Mais pour l’instant, sur les 35 gares qui proposent ce service, seules 4 se situent en 
Wallonie (Mons, Namur, Ottignies et Liège). Du côté des bus, le cyclo TEC a été lancé mais ne connaît 
qu’un succès très mitigé. En cause notamment le prix relativement important qui est demandé et le 
choix des vélos qui semblent peu pratiques à utiliser. Par ailleurs, il n’y a pas de places actuellement 
pour prendre un vélo standard dans le bus et un manque de facilités pour les vélos pliants. 
 
La voiture reste aujourd’hui le moyen le plus utilisé en zone rurale pour rejoindre un arrêt TEC ou une 
gare, parfois fort éloignés des domiciles. Le covoiturage devrait être encouragé mais bute sur une série 
de problèmes, notamment un manque de services de mobilité (ou autour de la mobilité). Dans la région 
de Tournai, le ramassage scolaire a, par exemple, été supprimé pour certaines écoles. Ce qui oblige les 
parents à prendre de toute façon la voiture le matin pour aller conduire leurs enfants. Il manque éga-
lement de services de garderie après l’école plus étoffés ou plus flexibles (si retard de train, etc.) pour 
permettre aux parents d’utiliser des transports en commun plutôt que leurs voitures personnelles.  

En dehors de son utilisation pour simplement rejoindre une gare ou un arrêt de bus, le covoiturage 
offre également une alternative très intéressante pour rejoindre son lieu de travail. Si cette alternative 
connaît récemment un peu plus de succès, son usage reste encore très faible. Une des raisons, en 
dehors d’un manque de sensibilisation et d’encouragement fort des entreprises et des pouvoirs-
publics, est le manque de parkings relais ou parkings intermodaux. Le parking se fait donc de manière 
sauvage le long des sorties d’autoroutes, etc., avec des problèmes de sécurité. A noter qu’une étude 
est toutefois en cours sur les parkings relais en Province de Luxembourg. Par ailleurs, le TEC Namur-
Luxembourg vient de modifier une de ses lignes directes vers le Luxembourg afin qu’elle desserve un 
de ces parkings de covoiturage « sauvage ». 
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Un manque de coordination des acteurs, des tarifs e t des données 
 
D’une manière générale, un manque important de coordination des acteurs est mis en lumière par 
l’ensemble des participants. Il manque des lieux et organes de coordination mais aussi un réflexe et 
une volonté chez certains acteurs, semble-t-il. Chacun travaillerait de manière auto-centrée sur ses 
propres projets et objectifs en oubliant que les solutions de mobilité doivent inclure des connexions 
avec d’autres services. La prise de conscience des réalités des autres acteurs et usagers reste trop 
faible. Par exemple, un nouveau parking de covoiturage est créé sans penser à y développer un arrêt 
TEC, etc. Les acteurs doivent se rencontrer plus souvent, apprendre à se connaître et être au courant 
des projets développés localement par d’autres acteurs. Ceci permettrait d’éviter des doublons et 
donc les dépenses inutiles (ex : service de fiches d’accessibilité multimodale proposées par la Wallo-
nie et maintenant également par la SNCB). 
 
La tarification pose clairement problème aujourd’hui selon les acteurs de terrain. Chaque service a, en 
effet, une tarification propre et surtout des modes de paiements différents. En attendant le projet télé-
billettique, impossible de combiner TEC et SNCB en dehors d’un abonnement. L’utilisateur doit donc, 
à chaque transport, acheter un nouveau billet ce qui prend un temps considérable qui s’ajoute au temps 
d’attente des correspondances.  
 
Enfin, pour faciliter l’intermodalité, il est nécessaire de disposer de données précises sur la mobilité. 
Or, il y a un manque crucial à ce niveau et aucun inventaire des données existantes n’est aujourd’hui 
constitué et mis à disposition des acteurs.  
 
 
Rôle des entreprises 
 
Quelques zonings organisent – avec les TEC notamment – des navettes en provenance des gares les 
plus proches. Mais cela reste anecdotique. Il y a là pourtant un sérieux potentiel. Des exemples 
existent aussi d’entreprises (comme Colruyt) qui ont pris en charge le coût des aménagements 
nécessaires pour favoriser l’intermodalité train-vélo. 
 
 
Aménagement du territoire et de l’urbanisme 
 
L’aménagement du territoire tel qu’il a été développé hier et l’est encore aujourd’hui, favorise 
l’utilisation de la voiture. La création de zones unimodales (tels que les zonings par exemple) force les 
déplacements. Le principe STOP est rarement respecté. Ce principe a été introduit en Flandre en 
2001 et suppose que l’attention, dans les aménagements de mobilité, soient d’abord portés aux 
usagers les plus faibles. L’ordre d’attention proposé est le suivant : les piétons (stapper), les cyclistes 
(trapper), les transports en commun (openbaar vervoer) et les automobilistes (prive vervoer). 
 
 
 
 
 
5.2. RECOMMANDATIONS PRIORITAIRES  

 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME  

 
�  Introduire le principe STOP : 

 
L’idée serait de transposer le principe STOP dans toutes les politiques d’aménagement du territoire  
au niveau de la Wallonie : formulation des objectifs, détermination des moyens, planification des 
politiques, développement de nouveaux outils et technologies, conception et réalisation des projets. Il 
faudra dès lors refuser des permis d’urbanisme aux projets qui ne respectent pas ce principe (ex : 
gare où la priorité est donnée aux automobilistes et où les parkings vélos sont les plus éloignés des 
quais). Une piste serait de lier le Code wallon d’aménagement du territoire à celui de la mobilité.  
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�  Un urbanisme qui favorise l’accessibilité : 
 
Il semble indispensable de refuser (ou d’éviter au maximum) la création de nouvelles zones commer-
ciales ou de zonings en dehors de toute liaison de mobilité existante. Si le refus n’est pas possible, 
conditionner l’octroi du permis d’urbanisme à la mise en place de services de mobilité appropriés7.  
 
 
 
LE VÉLO, LA MARCHE ET LE COVOITURAGE  
 
 

�  Sécuriser l’utilisation du vélo et de la marche : 
 
En dehors de la sensibilisation et de l’éducation à l’usage du vélo (voir le point 4.4 de ce rapport 
« travailler sur les images/stéréotypes »), l’amélioration des infrastructures est une recommandation 
prioritaire. Un Schéma Directeur Cyclable Wallon a été élaboré par plusieurs structures dont Pro Velo 
et le Gracq à la demande de la Wallonie. Il a permis de faire un état des lieux complet des infrastruc-
tures existantes et manquantes entre les villes de Wallonie pour les vélos. Ce Schéma vise deux ob-
jectifs complémentaires : définir des itinéraires de liaison entre des pôles établis dans le cadre du 
Schéma de développement de l'espace régional (SDER) et fixer des priorités en termes d’investisse-
ment. Ce Schéma a permis d’identifier 20 liaisons prioritaires ainsi que les travaux qui s’y rapportent. Il 
devrait servir de base pour l’élaboration de futures politiques de soutien au développement du vélo. 
Les Schémas Directeurs Cyclables des directions territoriales des routes du SPW devraient également 
être réactivés. De même que toutes les recommandations en matière d’aménagements cyclables 
émises dans les PCM mais non réalisées.  
 
Des services devraient être mis en place afin d’assurer l’entretien des sentiers tout en créant des 
emplois. Une obligation d’entretien par les communes pourrait améliorer la situation. L’ASBL sentiers.be 
pourrait être associée à ce projet.  
 
 

�  Plus de flexibilité pour le vélo :  
 
Prendre son vélo dans le train devrait être gratuit (ou plus abordable) et surtout facilité par des infra-
structures adaptées (aujourd’hui, peu de places sont disponibles et, dans une majorité des cas, il faut 
demander à l’accompagnateur d’ouvrir le wagon spécial). A noter comme point positif, l’inauguration 
de 4 points vélos en Wallonie mais ils touchent essentiellement la mobilité urbaine puisqu’ils sont situés 
dans des grosses villes (Namur, Mons, Liège et Ottignies). La création d’autres points vélos dans des 
gares plus « rurales » devrait être étudiée et soutenue par la Wallonie (qui a bien du retard sur la 
Flandre qui en compte plus de 30). Des parkings vélos sécurisés devraient également être renforcés8.  
 
 

�  Favoriser le covoiturage : 
 
Prévoir la création de parkings relais dans des zones identifiées comme étant porteuses. Ces 
parkings devraient être multimodaux, c'est-à-dire, être facilement accessibles en bus (avec arrêt 
prévu) mais également en vélo, etc. Il est nécessaire de penser à la multimodalité dès la conception 
de ces par-kings, ce qui n’est pas encore le cas actuellement.  
 
Ces parkings pourraient également être assortis de services de type petit supermarché, carwash, 
garage, lieu de dépôt d’un service de nettoyage et repassage du linge, etc. Cela permettrait, d’une 
part, de « rentabiliser » l’attente éventuelle et, d’autre part, de sécuriser les lieux par une présence 
régulière ou permanente en journée. Ces services ne pourraient toutefois fonctionner que dans des 
« grands parkings » avec un nombre suffisant d’utilisateurs.  
 

                                                 
7 Une piste proposée par Inter-Environnement Wallonie pourrait être d’introduire un « permis d’accessibilité » pour tout projet 
d’envergure en matière d’aménagement du territoire. Ce permis serait une condition à l’octroi du permis d’urbanisme classique, 
et consisterait en la démonstration d’une accessibilité équivalente (ou supérieure) en transport publics qu’en voiture.  
8 Actuellement, seuls 3158 râteliers pour vélos sont installés dans les gares wallonnes. La SNCB prévoit d’en installer 1600 en 
plus.  
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Il semble également nécessaire de favoriser la création de tels parkings sur des infrastructures exis-
tantes telles que les parkings de supermarché souvent vides en semaine. Des accords pourraient être 
trouvés avec certaines enseignes pour délimiter une zone réservée aux covoitureurs.  
 
 
 
LE TRAIN, UN ACTEUR ESSENTIEL  
 
 

�  Augmenter la présence wallonne dans le rail :  
 
De manière générale, les participants s’accordent sur le fait que pour améliorer l’intermodalité entre la 
SNCB et les différents modes de transports alternatifs, la Wallonie doit renforcer sa présence et son 
expertise dans le rail. Notamment en renforçant la cellule dédiée aux relations entre le SPW et la SNCB. 
Cela est d’autant plus important que deux rendez-vous essentiels se profilent : les discussions sur le 
plan d’investissements 2013-2025 de la SNCB et le contrat de gestion/de service public des trois 
sociétés (SNCB, Infrabel et SNCB holding).   
 

 
 
 

5.3. RECOMMANDATIONS A MOYEN TERME  

 
�  Voitures partagées : 

 
Le projet de voiture partagée le plus important est Cambio. Il est actuellement situé essentiellement 
en ville (à Bruxelles surtout). Un test a été réalisé à Ciney et à Arlon et une étude est en cours pour la 
mise à disposition de véhicules partagés sur la Province du Luxembourg. C’est un principe intéressant 
car il pousse les utilisateurs à minimiser l’utilisation de la voiture et à privilégier l’intermodalité avec 
d’autres transports en commun. Il est donc nécessaire de promouvoir cette initiative tout en restant 
bien conscient qu’elle ne s’adapte qu’à certaines conditions qui sont plus difficiles à rencontrer en 
zone rurale.  
 
Par ailleurs, il semble intéressant de pouvoir réfléchir à informer les citoyens sur les projets privés de 
voitures partagées (un groupe d’habitants qui achète en commun une voiture) et à encadrer ces ini-
tiatives avec des outils adéquats.  

 
 

�  Mesures coercitives et incitants fiscaux pour les e ntreprises : 
 
Pourquoi ne pas mettre en place des mesures d’incitants ou des mesures coercitives à l’égard des 
entreprises privées et organismes publics (x% de vos travailleurs – en fonction de la faisabilité – 
doivent venir en transport en commun, incitants fiscaux pour « défavoriser » l’utilisation des voitures 
de société, aujourd’hui largement favorisées, etc.). Tel que le prévoit, un arrêté du gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale du 5 février 2004, tous les établissements publics et toutes les entre-
prises privées occupant plus de 200 travailleurs sur un même site en Région de Bruxelles-Capitale ont 
l’obligation de réaliser, depuis juillet 2004, un PDE (Plan de déplacement d’entreprise). Une nouvelle 
ordonnance a été adoptée par le gouvernement bruxellois pour abaisser le seuil à 100 travailleurs. 
Une même législation devrait être envisagée en Wallonie.     
 
Pour inciter ou obliger les entreprises à valoriser le personnel qui fait un effort de mobilité, pourquoi ne 
pas mettre en place des incitants fiscaux plus importants pour les alternatives de mobilité : des places 
de parking mieux situées pour les voitures de covoiturage, bandes de circulation spéciales pour le co-
voiturage (ex. aux USA ou chez nous des bandes de bus accessibles aux taxis collectifs), vestiaires et 
douches pour les cyclistes, etc.  

 



 56 

�  Impliquer les entreprises : 
 
Il convient d’inciter, voire contraindre les entreprises à s’impliquer davantage dans la mobilité alter-
native de leurs travailleurs à travers la mise en place de solutions « intermodales ». Se baser, pour ce 
faire, sur des bonnes pratiques existantes telles que des navettes prises en charge par une entreprise 
particulière ou un zoning, entre la gare la plus proche et les différents lieux de travail. Les TEC devraient 
être associés à ces différents systèmes de navettes. Ils ont déjà développé des solutions intéres-
santes (ex : le zoning de Saintes avec un taxibus ou le zoning de Créalys où le projet est soutenu par 
la Wallonie). Si la gare est suffisamment proche, la Wallonie pourrait également inciter les entreprises 
à développer un système de prêt de vélo avec emplacements sécurisés (cfr. Colruyt à Halle).  

 
 

�  Développer un pôle d’étude et une base de données p ermanente et accessible : 
 
Il est important de pouvoir dégager des moyens afin de réaliser un inventaire des données existantes 
en termes de mobilité rurale, au sein du SPW mais également au niveau fédéral et local et auprès 
d’autres organes de recherche et d’étude. Sur base de cet inventaire, il est recommandé de déve-
lopper un pôle d’étude permanent. Celui-ci aurait également pour tâche de mettre à jour une base de 
données accessible à tous et de mener régulièrement des enquêtes à large échelle qui permettraient 
de générer des chiffres et données fines, indispensables au développement des solutions de mobilité 
alternative (sur base de l’exemple de la Région flamande qui réalise régulièrement une OVG – Onder-
zoeks Verplaatsingsgedrag).  
 
 

�  Blue-bike et CycloTEC : 
 
Le projet CycloTEC devrait être évalué et amélioré pour mieux répondre aux besoins des usagers. De 
même pour le projet blue-bike qui, s’il démontre son utilité, devrait être largement étendu aux autres 
gares wallonnes.  
 
 
 
 
5.4. A RETENIR 

 
UNE TARIFICATION PLUS HARMONIEUSE  
 
Derrière les différentes tarifications, il s’agit malheureusement d’infrastructures lourdes qui ne peuvent 
être modifiées du jour au lendemain. Néanmoins, le Ministre pourrait inciter les différents opérateurs à 
envisager une plus grande harmonisation sur le moyen et le long terme. Une tarification identique 
devrait également être d’application pour tous les services « individuels » tels que les taxis sociaux ou 
les services de mobilité aux malades et PMR.  
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6. FORMATION DES TRAVAILLEURS EN MOBILITÉ  
OU DES FORMATEURS 

 
 
6.1. ETAT DES LIEUX  

 
Le manque de formations à la mobilité à plusieurs niveaux a été systématiquement mis en évidence 
par les participants aux tables-rondes. Si certains opérateurs ont développé des formations internes et 
externes, celles-ci restent souvent isolées et mal financées. Quatre types de formations qui devraient 
être soutenues et développées ont été pointés. Il s’agit des formations pour les acteurs des IMRA eux-
mêmes, des formations plus spécifiquement orientées pour les personnes qui ont en charge un rôle 
d’accompagnement, des formations générales pour un public en insertion socioprofessionnelle et, enfin, 
des formations au permis de conduire.  
 
En ce qui concerne la formation à la mobilité des publics en insertion socioprofessionnelle, plusieurs 
constats ont été exprimés par les participants aux tables-rondes :  

- Besoin, pour un certain public, de formation générale à la mobilité : lecture des horaires des 
transports en commun, formation « physique », apprendre à se déplacer, à comprendre le 
coût de la mobilité et les différents moyens à leur disposition, déblocage de certains a priori et 
de résistances à se mouvoir dans un périmètre de plus de 10km de son domicile et à 
l’utilisation de transport en commun, etc. ; 

- Insuffisance actuelle des formations « de base ». Seul Damier, Multimobil et Mobil coach 
offrent ce service. (Le GABS pense développer une offre similaire) ;  

- Besoin de créer des outils pédagogiques (cf. Vis-à-vis et CSEF Brabant) et de lister les outils 
existants pour les mettre à disposition de tous.  

 
Le rôle d’accompagnateur (chauffeur) à la mobilité est très important (relais vers d’autres services so-
ciaux, etc.). Il est pourtant peu pris en considération (peu de formations, pas de financement, etc.). 
Par ailleurs, certaines IMRA travaillent, par choix ou pour des raisons budgétaires, avec des béné-
voles et/ou des personnes au statut de travail précaire (Article 60, Activa, etc.) qui sont souvent ame-
nées à quitter la structure une fois leur contrat terminé.  
 
Enfin, l’enseignement n’intègre actuellement pas les enjeux de mobilité dans ses cours et les forma-
tions à la mobilité citoyenne et multimodale sont encore très rares. Pourtant, des offres de formation 
existent comme celle que Pro vélo propose aujourd’hui concernant le vélo et la conduite dans le trafic. 
Ces offres devraient être intégrées dans une approche plus globale.  
 
 
 
 
 
6.2. RECOMMANDATIONS PRIORITAIRES  

 

�  Rencontre et accords interministériels : 
 
Une recommandation transversale mérite d’être mise en avant. Elle concerne la nécessité d’une coor-
dination entre le ministre de la Mobilité et le ministre de la Formation, mais aussi le ministre de l’Eco-
nomie. Il apparait qu’une série de formations ressortent plutôt, en tout ou en partie, de sa compétence 
(formation permis de conduire théorique ou pratique, formations pour les demandeurs d’emploi en 
insertion, etc.) et, qu’en termes de financement, une collaboration interministérielle permettra éven-
tuellement d’assurer des financements plus solides aux opérateurs (par exemple pour les IDESS). 
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FORMATION A LA MOBILITE POUR LE PUBLIC EN INSERTION SOCIOPROF ESSIONNELLE  – 

(RE)APPRENDRE A SE DEPLACER  

 
�  Systématiser et amplifier les formations de base / création d’un référentiel : 

 
La première recommandation vise à systématiser et à amplifier, dans toutes les sous-régions, les for-
mations à la remobilisation en matière de mobilité données par les opérateurs d’insertion à leur public 
de demandeurs d’emploi (EFT-OISP, régie de quartier, CEFO, service insertion des CPAS, missions 
régionales…). Cela passe, encore une fois, par l’élaboration d’un référentiel commun propre à ces 
formations. Le module de formation se déroulerait sur 70 heures.  
 
Le contenu possible de ces formations : 

�  Relais et apprentissage de l’outil internet d’information et de sensibilisation à la 
mobilité en zone rurale ; 

�  Sensibilisation à la mobilité citoyenne ; 
�  Un volet « éducation physique », exercices d’équilibre (indispensable pour faire du 

vélo ou conduire une mobylette), reprendre goût à l’effort, se rendre compte que 
« marcher, ce n’est pas si dur » (20h) ; 

�  Base de géographie, lecture de cartes, de plans ; 
�  Échanges par rapport à ses difficultés en matière de mobilité ; 
�  Apprentissage de l’organisation de son temps, de son déplacement (garderie des 

enfants, planification…) ; 
�  Gestion du stress par rapport au déplacement ;  
�  Visite de la maison des TEC, de la gare, lecture et compréhension des horaires ; 
�  Apprentissage de la consultation d’horaires par internet ; 
�  Initiation à l‘empreinte écologique des déplacements ; 
�  Les coûts des déplacements ; 
�  Apprentissage de la rédaction d’une déclaration d’accident ; 
�  Initiation aux premiers secours ; 
�  Le choix du mode de transport adapté ; 
�  Initiation au permis de conduire théorique (20h). 
�  Information sur l’offre de crédit social proposée par Crédal en vue d’acheter une 

voiture ou une mobylette. 
 

 
�  Etendre et développer des outils de formation : 

 
La deuxième recommandation suggère d’étendre et de développer des outils en termes de formation 
de base tels que celui qu’est en train de réaliser le CSEF Brabant-wallon (valisette pédagogique). Il 
convient de soutenir financièrement ce développement via l’adaptation locale et la diffusion des outils 
pédagogiques contenus dans cette valisette. Il s’agit également de s’assurer que cette formation de 
base passe en revue l’ensemble des possibilités de mode de transport et promeuve la mobilité 
« citoyenne » plutôt que la mobilité « individuelle ».   

 
 
FORMATION A LA MOBILITE CITOYENNE  

 
�  Une formation à la mobilité citoyenne : 

 
Une recommandation plus générale rappelle qu’une formation à la mobilité citoyenne ou « multi-
modale » devrait être intégrée dans l’enseignement, avec une formation au vélo (conduite à vélo en 
toute sécurité proposée par Pro Velo) et, éventuellement, une autre au permis de conduire théorique 
en dernière année. La question de la formation des séniors (via les mutuelles), a aussi été évoquée.  
 
Les questions d’éco-conduite devraient, par ailleurs, être introduites dans la formation au permis de 
conduire pour l’ensemble du grand public.  
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FORMATION POUR LES ACTEURS QUI PORTENT LES IMRA ET LES FORMATEURS  
DANS LES DISPOSITIFS D ’INSERTION 

 
�  Formation à un outil de centralisation de l’informa tion qui devra être créé : 

 
Tous les participants ont souligné la nécessité de créer un outil de sensibilisation et d’information à la 
mobilité en zone rurale (sur base de l’outil créé par Damier). Cet outil doit être assorti d’un call center 
qui oriente, relaye les demandes vers les IMRA. 
 
La première recommandation vise donc à former les travailleurs d’IMRA, les gestionnaires d’IMRA et 
les formateurs ou accompagnateurs sociaux dans les dispositifs d’insertion (EFT, OISP, MIRE, régies 
de quartier, service insertion des CPAS …sans oublier les opérateurs de la Communauté française) à 
l’utilisation optimale de cet outil central d’information et de sensibilisation. Ensuite, il faudra organiser 
des formations à destination des utilisateurs données par les travailleurs d’IMRA, les formateurs et ce 
sur une base sous-régionale ou locale. 
 
 

�  Un référentiel de formation commun : 
 
La deuxième recommandation concerne la mise sur pied par le SPW mobilité, en concertation avec 
les formateurs de l’insertion (EI, EFT-OISP, …), d’un référentiel de formation commun qui sera donné 
dans les dispositifs aux demandeurs d’emploi en insertion socioprofessionnelle. Ce référentiel permettra 
ensuite de mettre en place des formations de formateurs. Une fois formés, les formateurs seront 
capables de transmettre leurs savoirs aux demandeurs d’emploi. Une attention particulière devra être 
apportée dans la construction du référentiel de formation aux pédagogies adaptées au public en 
insertion et à la création d’outils pédagogiques (sur le modèle, par exemple, de la valise pédagogique 
développée par le CSEF du Brabant wallon).  
 
Le référentiel mettra l’accent sur la mobilité citoyenne et sur la remobilisation d’un public précarisé. En 
effet, de tels outils sont indispensables pour permettre aux demandeurs d’emploi en insertion d’obtenir 
une approche simplifiée de l’utilisation des transports en communs, du vélo… Une certification devra 
être prévue afin de donner aussi une légitimité aux personnes formées à la mobilité. Les acteurs de la 
formation soulignent cependant que la formation ne suffit pas toujours et qu’il est indispensable de créer 
un réseau local/sous-régional des acteurs de la mobilité en zone rurale pour échanger les informa-
tions, pratiques, outils…  

 
 

�  Confier la mission de formation à des structures de  coordination : 
 
La troisième recommandation porte sur l’intérêt, une fois le référentiel de formation à la mobilité à 
destination des formateurs de personnes en insertion établi, à confier la mission de formation des 
formateurs à des structures de coordination ou des fédérations (Interfédération des EFT-OISP, UVCW 
pour les CPAS…). 

 
 
 
FORMATION DES ACCOMPAGNATEURS /CHAUFFEURS D’IMRA 

 
�  Etablir un référentiel commun :  

 
Une formation commune à toutes les IMRA qui offrent des services avec des bénévoles et/ou des 
personnes sous contrat d’insertion (art 60, Sine…) doit être mise en place. La première recomman-
dation consiste à établir un référentiel commun qui pourra être mis en œuvre pour organiser la for-
mation dans ces IMRA. Ce référentiel permettra de structurer et de normaliser les formations exis-
tantes et de construire les bases de celles qui manquent aujourd’hui. Le référentiel devra cependant 
tenir compte, pour le personnel précarisé des IMRA, de ses besoins spécifiques. Pour les accom-
pagnateurs en insertion, il conviendra de greffer ce module de formation au métier d’accompagnateur 
à deux préalables : une remobilisation personnelle individuelle en matière de mobilité et une mini-
formation plus généraliste à la mobilité.  
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Le référentiel de formation reprendrait les contenus suivants : 

�  Une connaissance des problématiques particulières des publics transportés (malades, 
personnes âgées, public précarisé…) ; 

�  La connaissance des relais sociaux sur la zone (pour pouvoir réorienter le public 
transporté en fonction des problématiques qu’il exprime et rencontre) ;  

�  Les questions de déontologie liées au métier et au public transporté ; 
�  Une initiation aux questions médicales (précautions…), le secourisme 
�  Des bases de géographie (lecture de plan mais aussi utilisation du GPS…) ; 
�  Une connaissance géographique de la région où s’exerce l’activité ; 

 
 

 
�  Distinguer les modes d’organisation de ces formatio ns :  

 
Pour ces formations à destination des chauffeurs/accompagnateurs, la deuxième recommandation 
souligne qu’il importe de distinguer les modes d’organisation de ces formations. En effet, pour les 
structures plus importantes (de type Altéo, Croix-Rouge…), il est envisageable que les formations 
soient organisées à l’interne. Par contre, pour les taxis sociaux/IDESS, il est indispensable de confier 
cette mission à des organismes de coordination qui agiraient sur une base locale ou supra-locale. Ces 
services n’ont pas la capacité d’offrir ces formations à l’interne, ils n’ont ni les moyens humains, ni les 
moyens financiers pour assumer une telle tâche qui relève pourtant de leurs obligations décrétales. 
Dans tous les cas, ces formations devront être obligatoires, y compris pour les bénévoles. Le volon-
tariat implique qualité et sérieux du service. 

 
 

�  Formation des chauffeurs TEC :  
 
Une troisième recommandation concerne la formation des chauffeurs TEC. A partir du constat établi 
au sujet du métier d’accompagnateur/chauffeur, l’idée serait d’intégrer les matières liées à l’accom-
pagnement de publics particuliers (précarisé, malade, âgé) au CAP que passent les chauffeurs et ce, 
à coté des aspects plus commerciaux qui font d’ores et déjà partie du cursus.  

 
 
 
 
 

6.3. A RETENIR 

 
�  Mise sur pied d’une formation généraliste : 

 
Une formation généraliste sur la mobilité à destination des travailleurs en IMRA ou des gestionnaires 
et des formateurs dans les dispositifs d’insertion devrait être développée. Cette formation devrait offrir 
une version courte et modulable de la formation du SPW. L’idée revient donc à adapter la formation 
mobilité du CeM (20 jours très spécifiques et techniques) en une version courte, ciblée sur les besoins 
des acteurs9. Le contenu serait à définir ensemble. Cela permettrait d’avoir une vision et un langage 
communs, tout en favorisant la connaissance et les échanges entre IMRA. La première étape con-
sistera donc à organiser une concertation avec les acteurs des IMRA et les formateurs en insertion 
pour définir du contenu précis en fonction des besoins de terrain. 
 
 

 

                                                 
9 Par ailleurs, il serait intéressant qu’un point relatif aux IMRA (encore souvent trop méconnues), à leur structuration, à leur 
raison d’être, etc. soit présent dans la formation des CeM organisée par la SPW.  
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7. MOBILITÉ ET EMPLOI 
 
 
7.1. ETAT DES LIEUX  

 
Les manques en termes de mobilité pour l’emploi semblent évidents et identifiés par l’ensemble des 
acteurs présents aux tables-rondes. Plusieurs études ont d’ailleurs été menées sur le sujet par les 
syndicats et des CSEF.  
 
Les constats suivants ont été exprimés par les participants :  

- Le passage du permis de conduire mais aussi l’achat d’un véhicule restent très difficiles pour 
les personnes en formation ou qui viennent de trouver un emploi. 

- Plusieurs opérateurs d’insertion offrent des formations théoriques au permis de conduire. Mais 
les financements de ces projets restent largement précaires (ils dépendent des appels à 
projets du Forem par exemple) et les contraintes administratives importantes. Plusieurs for-
mations disparaissent pendant un certain temps faute de moyens avant de renaître, ce qui est 
peu efficace en termes de capitalisation. Or, les besoins sont réels et importants.  

- Seul Mobil’insert offre aujourd’hui une formation pratique au permis de conduire, alternative 
aux auto-écoles. Rallye d’avenir a, sur ce point, développé un partenariat avec une auto-école. 
Mais l’offre est nettement insuffisante et beaucoup de demandeurs d’emploi sont arrêtés à 
cette étape ce qui les démotive face au permis théorique.  

 
 
Une majorité des IMRA qui développent une offre pour ce public sont portées par des organismes qui 
connaissent bien les demandeurs d’emploi (entreprises de formation par le travail, ALE, etc.) ce qui 
leur permet de développer des services adaptés aux besoins importants rencontrés par ces per-
sonnes en recherche d’emploi. Par ailleurs, ces opérateurs permettent une approche et une offre 
globales qui allient la formation à la mobilité, au permis de conduire, et parfois à la mise à disposition 
temporaire de véhicules. 
 
En dehors des formations (sensibilisation à la mobilité et permis de conduire), des structures ont 
développé des projets de location mobylettes et/ou de vélos (standards ou électriques). Il s’agit de  
solutions intéressantes qui répondent adéquatement à la difficulté des demandeurs d’emploi d’acquérir 
un véhicule motorisé. D’autres, comme l’ALE de Tournai ou la Locomobile en Province du Luxem-
bourg ont développé une offre spécifique pour des personnes qui sont en formation ou qui doivent se 
rendre à un entretien d’embauche et qui ne disposent pas d’un véhicule. Certaines de ces initiatives 
connaissent un succès important mais leur financement reste relativement précaire.  

Un manque d’implication et de sensibilisation de la part des entreprises a également été mis en 
évidence par les participants. Le rôle des entreprises semble prédominant et pourtant, elles sont 
encore peu mises à contribution. Beaucoup d’entre elles exigent, par exemple, un permis de conduire 
alors qu’il n’est pas souvent réellement nécessaire. Selon les participants, les entreprises ne souhai-
tent pas aujourd’hui «jouer le jeu» et «réellement investir cette problématique». 

La localisation des entreprises reste également un problème majeur. Les entreprises vont souvent 
s’installer loin des centres bien desservis par des transports en commun, pour des raisons d’économie 
(prix des terrains), en reportant le coût que ce choix implique en termes d’accessibilité et de mobilité, 
sur les salariés et la collectivité.   
 
Enfin, d’autres freins ont été identifiés à la mobilité des demandeurs d’emploi. Notamment celui de la 
garde des enfants qui, par faute d’infrastructures d’accueil, revient souvent à la femme. Certains parti-
cipants pointent d’ailleurs le caractère encore sexué de la mobilité. Le permis de conduire peut, par 
exemple, représenter une liberté pour la femme mais il est surtout nécessaire pour elle car il lui revient 
de déposer les enfants à l’école ou à leurs loisirs, de « rentrer tôt » pour les enfants, le repas, etc. Une 
réelle mobilité pour tous passe donc également par le développement de services « connexes ».  
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7.2. RECOMMANDATIONS PRIORITAIRES  

 
FORMATIONS DE BASE A LA MOBILITE  

 
�  Mieux structurer et soutenir l’offre existante : 

 
La première recommandation indique l’importance de sortir les formations au permis de conduire 
théo-rique des appels à projets Forem et de réaliser un inventaire systématique afin de mieux 
structurer l’offre. Celle-ci est aujourd’hui fort éparse et réalisée en fonction des opérateurs qui arrivent 
à trouver des financements ponctuels. Or, de l’avis des opérateurs de formation, ce module doit 
bénéficier d’un financement structurel sans doute avec l’appui du ministre de la Formation et devrait 
pouvoir être garanti sur l’ensemble du territoire.  

 
 

�  La formation IFAPME comme pré-requis : 
 
La deuxième recommandation précise qu’il est impératif que les formateurs des dispositifs d’insertion 
délivrant ces formations au permis de conduire théorique aient les titres requis. Ils doivent passer et 
réussir la formation IFAPME. C’est un pré-requis à l’obtention de tout financement. 

 
 

�  Référentiel commun de formation au permis de condui re théorique adapté : 
 
La troisième recommandation consiste à établir un référentiel commun de formation au permis de con-
duire théorique adapté au public en insertion. Il faut adapter les pédagogies, créer des outils ad hoc. 
L’obtention du permis théorique représente souvent une véritable valorisation pour le public qui décroche 
son premier titre, son premier « diplôme » après avoir connu quantité d’échecs et une scolarité difficile. 
Ce permis de conduire reste un préalable pour s’insérer à l’emploi.  

 
 

�  Mutualiser les moyens : 
 
La quatrième recommandation propose que l’organisation des formations permis de conduire pratique 
soit à charge des structures d’économie sociale qui mutualisent les moyens de plusieurs dispositifs 
d’insertion sur une base locale. 

 
 

�  Promouvoir la filière libre : 
 
La cinquième recommandation insiste sur la nécessité de promouvoir la filière libre en ce qui concerne 
la formation au permis pratique. Il s’agit d’un principe de réalité avec le public en insertion qui n’a pas 
les moyens de se payer même une partie du permis pratique en auto-école. Néanmoins, peu de 
personnes disposent d’un véhicule à disposition ou simplement d’une personne dans leur entourage 
prête à leur servir de guide. Dès lors, pour les publics en insertion, il s’agit bien d’une filière libre 
« accompagnée » avec mise à disposition d’un guide et d’un véhicule. 

 
 

�  Développer des partenariats avec des auto-écoles : 
 
La sixième recommandation suggère, pour le permis pratique, de dégager des partenariats avec les 
auto-écoles qui pourraient bénéficier d’aides afin d’offrir, à un public cible, des formations moins chères 
(sorte de discrimination positive en fonction des publics).  
 
Dans tous les cas, les candidats retenus pour des formations pratiques devraient être sélectionnés en 
fonction de leur motivation, de leur disponibilité et de leur proximité à l’emploi. Par ailleurs, la fré-
quence des cours (4h de cours en 5 jours) devra être adaptée au public en insertion. Enfin, la gratuité 
n’est pas souhaitable ou alors après une sélection très serrée. Car les candidats ne valorisent pas ce 
qui est gratuit et donc abandonnent plus vite. Un lien doit être institué avec l’offre de crédit social 
proposée par Crédal en vue d’acheter une voiture ou une mobylette.  
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A noter que l’initiative Mobil’insert « auto-école sociale » représente une alternative intéressante mais 
son coût (pris en charge en tout ou en partie par les organismes d’insertion partenaires de l’ASBL) 
reste malgré tout relativement élevé, et ce, malgré l’appel à des guides bénévoles.  
 
 
MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE D ’UN VEHICULE 
 
 

�  Soutien structurel aux initiatives existantes : 
 
Les participants recommandent de financer de manière structurelle les initiatives existantes, en 
dehors des seules aides à l’emploi qui leur sont octroyées aujourd’hui. Un agrément, inscrit dans un 
décret et assorti de financement structurel, devrait être développé.  
 
Ils proposent de réfléchir à de nouvelles sources de financement, par exemple, une taxe sur la publi-
cité promouvant la voiture, affectée aux IMRA/TEC, etc. Trois acteurs doivent intervenir dans les frais 
de mobilité liés à l’emploi : les pouvoirs publics, les usagers mais également les employeurs.  

 
 

�  Favoriser l’échange des pratiques et des outils et créer un référentiel commun : 
 
Ces initiatives sont encore peu nombreuses et se retrouvent souvent fort seules dans leur pratique. 
Elles devraient dès lors pouvoir être rassemblées dans un réseau et échanger leurs bonnes pratiques, 
voire mutualiser certains outils de gestion pour gagner en efficacité (ex : logiciel de location des 
scooters, etc.). Des collaborations sont déjà développées et devraient être encouragées au sein de 
ces réseaux, telles que les liens avec le crédit social offert par Crédal pour l’achat d’un véhicule qui 
semble être une offre complémentaire intéressante par rapport à ces initiatives.  
 
 
INCITER ET ENCOURAGER LES ENTREPRISES  
 
 

�  Développer les plans de mobilité pour les entrepris es : 
 
Il faut développer les plans de mobilité et travailler avec les entreprises et les zonings pour développer 
des solutions de mobilité appropriées. Pour cela, il serait nécessaire de développer, en Wallonie, 
l’obligation de plan de mobilité pour toute entreprise de plus de 100 travailleurs, ce qui existe déjà en 
Région de Bruxelles-capitale. Cette obligation devrait également s’étendre aux zones d’activités dont 
le nombre de travailleurs, sur l’ensemble des entreprises, atteint une masse critique (à définir) qui 
permette de trouver des solutions partagées (covoiturage, navettes depuis les gares, etc.). A noter, 
qu’une expérience telle que les PMZA (Plan de Mobilité sur les Zones d’Activité) convenue entre les 
partenaires sociaux (UWE et Organisations syndicales) et le Gouvernement wallon au sein du CESRW 
en créant une « charte de partenariat entre le gouvernement wallon et les partenaires sociaux » en 
2004 devrait pouvoir être relancée. 
 
 
REFLECHIR LES PROJETS CONNEXES  

 
 

�  Inscrire la mobilité comme priorité transversale da ns l’ensemble des politiques : 
 
Veiller à inscrire la problématique de la mobilité comme une priorité transversale au sein de toutes les 
politiques menées par le Gouvernement wallon : petite enfance, loisirs, etc. Par exemple, dans des 
projets liés à l’accès de tous à la culture, seul l’aspect financier a été pris en compte (projet article 27) 
sans y inclure la mobilité. Or, pouvoir se rendre au théâtre ou au cinéma implique d’abord de pouvoir y 
accéder physiquement. Pourquoi ne pas inclure dans ce projet une réduction du coût des transports ?  
 
Une piste également à développer serait celle de la création de nouvelles crèches dans – ou près – des 
gares. Des projets en ce sens sont déjà menés et méritent d’être renforcés. Pour ce faire, une coordina-
tion interministérielle devra s’effectuer entre le ministre de la Mobilité et le ministre de la Petite Enfance.  
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7.3. RECOMMANDATIONS A MOYEN TERME  

 
INCITER ET ENCOURAGER LES ENTREPRISES  
 
 

�  Inciter et sensibiliser : 
 
Il convient d’encourager la concertation sociale en entreprise sur l’organisation collective des dépla-
cements domicile-lieu de travail en vue d’une mobilité plus durable. En amont de la mise en place 
d’une ou de plusieurs mesures de déplacement, alternatives à l’auto-solisme, une réorganisation des 
horaires de travail pour les travailleurs concernés est à discuter au sein de l’entreprise/établissement. 
Une articulation des acteurs de la mobilité avec les cellules syndicales mobilité (CSC- FGTB) et la 
cellule mobilité de l’UWE semble utile et souhaitable.  
 
 
 
 
 
7.4. A RETENIR 

 
INCITER LES ENTREPRISES A EVITER LE DEPLACEMENT DE LEURS TRAVAILLEURS  
 
 

�  Mieux choisir l’emplacement géographique des entrep rises : 
 
Il s’agit de développer des incitants financiers pour encourager les entreprises à choisir leur emplace-
ment géographique afin de favoriser la mobilité de leurs travailleurs (plutôt près d’une gare que dans 
un zoning loin de tout). Une autre mesure serait de faire payer aux entreprises le coût réel des zonings, 
ce qui reviendrait sans doute à les décourager à s’y installer.  
 
 

�  Développer des écopôles : 
 
La création d’«écopôles » dans les villes moyennes permettrait de réduire l’engorgement des artères 
principales menant à la capitale. Ces écopôles permettent de mettre en place un système de travail à 
distance, à proximité du domicile du travailleur, en évitant l’isolement de celui-ci et en favorisant un 
certain contrôle social pour l’entreprise. Une réflexion sur le développement de ces écopôles devrait 
se mettre en place au sein du SPW et du cabinet du ministre de la Mobilité.    
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1. DES OBJECTIFS ATTEINTS, UN TRAVAIL À POURSUIVRE 
 
 
1.1. DES OBJECTIFS ATTEINTS  

 
L’objectif premier visé par SAW-B, à travers l’organisation de ces trois tables-rondes, était de donner 
la parole aux acteurs  de terrain. En tant que fédération d’entreprises d’économie sociale, nous avons 
été souvent interpellés par des initiatives de mobilité rurale alternative. Elles proposent des réponses 
innovantes aux défis rencontrés par les « moins mobiles » et des alternatives crédibles à notre mobi-
lité essentiellement « autosoliste ». 
 
Nous avons tout d’abord été frappés par le manque de visibilité et d’interconnaissance de ces initia-
tives entre elles ou avec d’autres partenaires locaux (entreprises, communes, etc.). Un des enjeux de 
ces tables-rondes était donc, pour nous, de permettre aux acteurs de terrain de présenter leurs offres, 
leurs pratiques et leurs projets. Mais également de rencontrer d’autres initiatives de mobilité rurale 
alternative présentes sur leur territoire, d’échanger et d’envisager de nouvelles dynamiques parte-
nariales locales.  
 
Chacune des tables-rondes a réuni plus de 80 personnes qui représentaient une quarantaine d’initia-
tives. L’inventaire auquel elles ont permis de contribuer, présenté dans le deuxième chapitre de ce 
rapport, n’est certainement pas exhaustif mais présente déjà une première étape importante dans un 
travail de recensement demandé par l’ensemble des IMRA.   
 
Les IMRA nous ont, par ailleurs, fait part d’une série de freins qu’elles rencontrent dans le dévelop-
pement de leurs services, voire même pour assurer la survie de leurs activités sur le moyen ou le long 
terme. SAW-B a estimé essentiel de leur permettre de s’exprimer sur ces freins et ces difficultés mais 
aussi de faire remonter leurs propositions concrètes pour y remédier. Les deux dernières tables-rondes 
ont été entièrement consacrées à ce double objectif. De nombreuses recommandations ont été ex-
primées et figurent dans ce rapport. Ces propositions, construites de manière collective, visent un 
meilleur soutien aux initiatives de mobilité rurale et la mise en œuvre d’outils concrets.  
 
 
 
 
1.2. DES RECOMMANDATIONS ESSENTIELLES  

 
Parmi ces recommandations, certaines méritent une attention particulière du ministre de la Mobilité, 
mais aussi de l’ensemble du Gouvernement wallon. Elles nous apparaissent prioritaires au vu des 
besoins exprimés par les IMRA.  
 
La première est la mise en place de coordinations, à la fois régionale et locale. Elles poursuivront le 
travail entrepris au cours de ces tables-rondes et répondront à des besoins de base des IMRA. Leurs 
premières missions ? Recenser et rendre visible l’offre existante d’une part, et développer des outils 
de soutien aux initiatives (en terme de coordination, de formations, de financement, de sensibilisation 
des publics cibles, d’échange de bonnes pratiques et de conseils, etc.). Il faudra procéder par étapes. 
Peut-être d’abord par la création de la coordination régionale et ensuite celle des coordinations 
locales, mais les deux types de structures sont interdépendantes et donc indispensables. 
 
Une deuxième recommandation primordiale consiste à créer un outil de centralisation et de diffusion 
de l’information via, dans un premier temps, un portail Internet. Cet outil pourra être alimenté par les 
coordinations locales dans leur rôle de visibiliser l’offre existante sur leur territoire.  
 
En termes de formation, les défis semblent très nombreux. Nous pointerons toutefois un qui nous 
semble particulièrement important : la mise en place d’un référentiel commun et de formations dédiées 
aux travailleurs des différentes IMRA. Ces formations représentent des bases essentielles pour offrir à 
la fois une qualité de travail aux travailleurs et un service de qualité aux usagers. Le Service Public 
Wallonie dispose d’ores et déjà des outils et des compétences pour lancer une telle formation. Il 
conviendra de lui donner les moyens humains pour la réaliser. 
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Enfin, la mobilité des demandeurs d’emploi préoccupe de nombreux opérateurs qui offrent aujour-
d’hui, tant bien que mal, des formations de base au permis de conduire et des services tels que la 
location temporaire de mobylettes. Ces services sont essentiels et contribuent réellement à renforcer 
l’accès de ces personnes vers un emploi de qualité. Soutenir ces formations et le développement de 
projet de location de vélos électriques et de mobylettes nous semble dès lors être une réelle priorité.  
 
 
 
 
1.3. UN OUTIL A L ’USAGE DE TOUS 

 
Le rapport qui émane de ces tables-rondes doit aujourd’hui poursuivre son chemin. Il est évidemment 
destiné au Gouvernement wallon mais pas uniquement. C’est un outil de travail pour toute personne 
impliquée dans la construction et le développement d’initiatives de mobilité rurale alternative. Utilisez-
le, diffusez-le, c’est sa vocation. 
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2. LA MOBILITÉ RURALE ALTERNATIVE ET L’ÉCONOMIE 
SOCIALE, UNE ÉVIDENCE  

 
 
 
SAW-B a proposé au ministre wallon de la Mobilité, Philippe Henry, d’organiser ces tables-rondes, 
parce que notre fédération d’économie sociale soutient et accompagne la création et le développe-
ment de nombreuses initiatives des entreprises d’économie sociale dans le domaine de la mobilité 
rurale alternative. 
 
Si les acteurs d’économie sociale se penchent sur cette problématique, c’est avant tout parce que 
leurs missions, leurs finalités, consistent à répondre aux besoins des citoyens là où ils s’expriment, au 
niveau local. 
 
Les entreprises d’économie sociale inventent des réponses aux attentes des citoyens en matière de 
mobilité rurale alternative, parce que leur dynamique permet de prendre en compte et d’associer les 
bénéficiaires des services dans la construction d’une offre de services adaptée. 
 
Ces tables-rondes ont confirmé notre certitude, mais elles ont également permis de découvrir le travail 
remarquable réalisé par les acteurs publics, tels que les TEC ou parapublics, comme les CPAS ou les 
ALE pour permettre à toute une série de publics (personnes à mobilité réduite, demandeurs d’emploi, 
personnes en situation sociale précaire …) de se déplacer dans le monde rural. 
 
Elles ont aussi souligné combien l’offre de mobilité rurale alternative a besoin de cohérence, d’une plus 
grande complémentarité des initiatives en Wallonie. Elle a également grand besoin d’un soutien finan-
cier plus structurel pour garantir la pérennité des initiatives et de l’offre. 
 
Les débats des IMRA ont apporté des réponses qui méritent toute l’attention du ministre de la Mobilité, 
bien sûr, mais aussi du ministre de l’Emploi et de la Formation, du ministre de l’Economie ou de la 
ministre de l’Action sociale, pour ne pas en citer plus. 
 
La mobilité est plus que jamais un enjeu transversal et SAW-B est résolue à porter les principales 
recommandations de ces tables-rondes auprès de responsables politiques wallons pour qu’ils renforcent, 
avec les ministres de la Mobilité et l’Economie sociale, une mobilité rurale alternative et citoyenne. 
 
Historiquement, et assez naturellement, la Wallonie et son opérateur public de la mobilité, le TEC, se 
sont associés aux initiatives parapubliques et aux entreprises d’économie sociale pour répondre aux 
besoins des citoyens en la matière. SAW-B entend assurer la continuité de la collaboration entre les 
pouvoirs publics et l’économie sociale pour garantir à tous les citoyens, même les plus isolés, même 
les plus précaires, une offre de mobilité qui réponde aux exigences de l’intérêt général. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Crédit Photo : Brigitte Ernon - Réseau des Conseillers en Mobilité et Centre de Documentation - SPW Wallonie 
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Annexe 1 : Méthodologie et objectifs des  tables ro ndes : 3 ateliers et une 
matinée de restitution 

 
1er atelier (matinée du 30 mars 2011) 
 
Ces premiers ateliers ont eu pour objectif d’inventorier et de décrire les acteurs et services  de 
mobilité alternative  dans 5 sous régions et de repérer également les manques qui pourraient 
apparaître sur l’ensemble de ces régions ou sur différentes zones particulières. Il s’agissait également 
d’identifier leur intégration dans le réseau local et les partenariats qu’ils développent avec d’autres 
acteurs de mobilité ou d’autres acteurs régionaux. 
 
Les cinq sous-régions proposées aux participants étaient les suivantes :  

�  Luxembourg 
�  Brabant-wallon Est 
�  Entre Sambre et Meuse 
�  Liège sud ouest 
�  Hainaut occidental  

 
Chacun de ces ateliers a été animé par un animateur professionnel de SAW-B qui s’est  chargé, en fin 
de séance, de réaliser une première synthèse. Une grille d’analyse et une fiche de conduite 
d’animation ont été développées par SAW-B. (Voir annexe 2) 
 
 
2ème atelier (après-midi du 30 mars 2011) 
 
Ces deuxièmes ateliers ont à nouveau été organisés sur base géographique. Ils ont eu pour objectif 
d’évaluer les dispositifs  inventoriés. Plus précisément, il s’agissait de clarifier pour chacun des 
acteurs et services présents les forces, les faiblesses et les enjeux. En outre, le mode de financement 
des projets et l’éventuelle hybridation des ressources seront abordés. Une grille d’analyse et une fiche 
de conduite d’animation ont été développées par SAW-B. (Voir annexe 2) 
 
 
3ème atelier (3 mai 2011) 
 
Les ateliers seront organisés, pour cette deuxième journée de tables-rondes, par thématiques . Des 
experts et personnes ressources pourront intégrer ces ateliers. 
 
Il était prévu que les thématiques suivantes pourraient être envisagées mais devraient encore être 
affinées en fonction des résultats des deux premières tables rondes : accès à l’emploi, mobilité réduite 
(personnes âgées et personnes handicapées), la voiture autrement (covoiturage, carsharing, etc.), 
accès à l’information, formation à la mobilité, etc. L’analyse de la première journée de Table-Ronde a 
abouti à proposer cinq thématique et des questions transversales qui sont présentées ci-dessous.  
 
 
L’objectif de ces ateliers est de formuler des revendications 10. Une attention particulière est  portée 
aux conditions de pérennisation des différents projets.  
 
Il était prévu d’analyser la question de l’intermodalité, des outils, de l’intégration locale (notamment 
aux Plan communaux de mobilité) et du type d’offre publique ou  d’économie sociale à organiser (une 
offre de mobilité citoyenne ou une offre clé sur porte pour un consommateur), de la segmentation des 
publics, etc.  
 
Restitution (21 juin 2011) 
 
Un moment de restitution des résultats des deux tables rondes est prévu en juin 2011. Il sera 
l’occasion de redonner la parole aux acteurs clefs de la mobilité alternative (TEC, fédération 
d’économie sociale, Communes, etc.) pour qu’ils puissent réagir et commenter les revendications qui 
auront été exprimées lors de la troisième table ronde.  

                                                 
10 Ces revendications pourront ultérieurement servir pour l’élaboration d’un cahier de charge d’un appel à projets.  
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 Annexe 2. Questionnaire utilisé pour l’animation d e la 1ère table ronde 
 
Quelles sont vos principales attentes en participan t à ces tables-rondes. Qu’espérez-vous y 
trouver ? Que souhaitez-vous y faire entendre (en 1 5 lignes) 
 

1. Descriptif de la structure et des initiatives de mobilité rurale alternative 
 

- Bref descriptif de l’initiative de mobilité rurale alternative (IMRA) :  
o Quel service ?  
o Quel public cible ?  
o Quel coût pour l’usager ?  
o Quel territoire couvert ?  
o Quelle accessibilité (plages horaires, …) 

 
- Bref historique de la structure et des activités de mobilité rurale alternative (année de création, 

impulsion de la création et évolutions significatives, réponses à quels besoins peu ou pas 
rencontrés des populations…) 

 
- Nombre de travailleurs (salariés ou bénévoles) attachés spécifiquement à l’IMRA 

 
- Statuts et organisation du fonctionnement et de la gestion (ca, assemblée générale…),  
- La structure ou  se développe l’IMRA bénéficie t’elle d’agréments, lesquels ? 
 

 
2. Financement 
 
- Comment est financé (en pourcentage) votre IMRA, de même que la structure porteuse s’il y a 

une différence entre les deux) : soutien public, cotisations, soutien privé, dons, prestations, 
etc. 

 
3. Partenariats 
 
- Quels types de partenariats (avec des acteurs associatifs, des pouvoirs communaux, les TEC 

ou la SNCB, des entreprises privées, autres) ont-ils été noués dans le cadre de l’IMRA ?  
- De quels types de partenariats s’agit-il ? Ponctuels ou structurels ? Participation à la création 

et/ou à la gestion de l’IMRA ou partenariat « externe » ?  
- Sur quoi portent-ils ? financement, personnel, public cible, mise à disposition de matériel et/ou 

de locaux, etc. ?  
 

- Ancrage local de l’IMRA : fort ou faible ? Comment se décline-t-il ? Ex : votre IMRA pourrait-
elle facilement être dupliquée sur une autre territoire ou pas ? Répond-elle à des enjeux 
typiquement locaux ? Est-elle soutenue quasi exclusivement par des pouvoirs et partenaires 
locaux ? etc.  

 
 
4. Forces, faiblesses et enjeux 
 
- Quelles sont les forces de votre IMRA ? A savoir, quels sont les aspects positifs internes à 

votre structure/projet, vos avantages sur lesquels vous pouvez vous appuyez pour développer 
l’initiative ?  

 
- Quelles en sont les faiblesses que vous identifiez ? ex : Difficulté de financer l’initiative, 

difficulté de toucher le public cible, etc.  
 

- Quelles sont les opportunités externes qui peuvent être identifiées comme porteuses pour 
votre initiative ? ex : un nouveau partenaire potentiel, etc.  

 
- Quelles sont les « menaces » externes, c'est-à-dire problèmes, obstacles ou limitations 

extérieures, qui peuvent empêcher ou limiter le développement de votre initiative ?  
 

- Quels sont pour vous les grands défis qu’il faudrait relever pour développer votre IMRA ?  


